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JEUNES DE COLOBANE

Lueur d’espoir pour les deux
jeunes de Colobane condamnés à
20 ans de travaux forcés pour le
meurtre du policier Fodé Ndiaye.
Cheikh Sidaty Mané dit “Gatuso”
et Cheikh Diop doivent être jugés le
29 juillet prochain par la Chambre
criminelle de la Cour d’appel de
Dakar. Le collectif des jeunes de
Colobane, qui ne cesse de s’activer
pour la libération des détenus,
attend avec impatience ce
moment. D’autant qu’ils considè-
rent leurs camarades comme inno-
cents. D’ailleurs, suite à la grâce
accordée à Karim Wade, les mem-
bres dudit collectif ont demandé au
président de la République de faire
de même pour Cheikh Sidaty Mané
dit “Gatuso” et Cheikh Diop. Ces
derniers ont été condamnés pour le
meurtre du policier Fodé Ndiaye
tué à Colobane, lors des manifesta-
tions de protestation contre la vali-
dation de la candidature de Me
Wade, en 2012. 

BOY DJINNE
Le suspense se prolonge dans

l’affaire Boy Djinné ou Baye Modou
Fall à l’état-civil. Le célèbre fugitif,
déféré lundi avec son épouse
Diabou Thiam, sa sœur Yacine Fall
et son ami Bara Guèye, ont fait hier

l’objet d’un second retour de par-
quet. Selon nos sources, jusqu’à
hier, le procureur n’avait pas
encore désigné un cabinet d’ins-
truction pour lui confier le dossier.
Boy Djinné et ses acolytes sont
déférés pour association de malfai-
teurs, évasions multiples, blanchi-
ment et faux et usage de faux et
complicité. L’as de l’évasion a été
appréhendé, le 5 juillet dernier à
Kalifourou, après sept mois de
cavale. Il revenait de la Sierra
Léone et voyageait avec un passe-
port bissau-guinéen sous une
fausse identité.

GAMBIE
Suite et pas fin dans le procès du

leader du Parti démocratique uni
(UDP) et ancien patron du barreau
gambien, Me Ousainou Darboe
arrêté depuis le 14 avril dernier
pour avoir marché contre la mort en
détention de Solo Sandeng.
Sommé ce mardi d'ouvrir sa
défense devant la haute Cour de
Banjul, l'opposant principal de
Yahya Jammeh s'est complètement
défoulé sur le magistrat nigérian
Eunice Dada, chargée de le juger
ainsi que 18 autres membres de
son parti. "Vous faites honte à la
justice. Dans votre pays, les juges
et la justice protègent les droits des
accusés nigérians devant vos tribu-
naux. Mais vous ici, vous faites en
sorte que la défense des Gambiens
ne soit pas bien assurée et vous vio-
lez nos droits, même si vous savez
que la Gambie est le berceau de la
Charte de la jeunesse africaine et le
siège de la Commission africaine
pour l'Homme et les droits des peu-
ples. Et comme je vous l'avais déjà
dit, je ne vais pas participer à un
procès où mes droits sont niés et
violés", déclare Ousainou Darboe
sous les applaudissements de ses
supporters qui ont rempli la salle
d'audience.

GAMBIE (SUITE)
La juge tente de montrer qu'elle

reste zen et ordonne à l'assistance
de ne plus applaudir. Elle
demande à l'interprète de la haute
Cour de traduire en mandingue sa
question aux coaccusés
d'Ousainou Darboe. Et là, nouveau
coup de théâtre. L'interprète, un
certain Camara qui, comme
Ousainou Darboe est de l'ethnie
mandingue que Yahya Jammeh a
récemment menacé d'écraser, se
désiste. L'interprète répond à la
juge nigériane qu'il traîne un mal
de gorge terrible et ne peut donc
parler aux accusés. Une réponse
qui a fait perdre son calme à la
juge. "Je vous demande de traduire
ma question, c'est un ordre",
charge la juge Eunice Dada. "Je ne
peux le faire parce que j'ai un mal
de gorge", répond l'interprète.
"Alors sortez !" ordonne la juge qui
se ravise aussitôt et demande au
sieur Camara de rester. Le procès a
été ajourné et va reprendre le
mardi 19 juillet prochain.

GAMBIE (FIN)
Restons en Gambie où le chef

de l'Etat islamique voisin du
Sénégal a nommé  un nouvel
ambassadeur auprès de son homo-
logue Macky Sall. Yahya Jammeh
a porté son choix sur l'imam Pa
Njie de la mosquée de Pipeline,
un quartier de Serrekunda,
comme nouvel ambassadeur de la
Gambie  au Sénégal. Une décision
qui n'est pas fortuite. Pa Njie est
un diplomate de carrière qui a
servi dans la diplomatie gam-
bienne depuis les années 1980.
Mieux, l'imam Njie a déjà été
consul gambien à l'ambassade de
Gambie à Dakar de 1992 à 1995.
Il a aussi été consul à Djeddah
puis ambassadeur de son pays en
Arabie  Saoudite, puis au Qatar
jusqu'en 2002.

BOUBACAR BORIS DIOP

Les 14 et 15 juillet 2016,
l'Université de Bayreuth, en
Allemagne, organise des journées
d’étude intitulées Avec et autour de
l'œuvre de Boubacar Boris Diop. Il
sera question pour les sommités
intellectuelles qui se retrouveront à
cette occasion de revisiter l'œuvre
foisonnante et variée de l'écrivain
sénégalais connu par ailleurs pour
ses prises de position toujours
exprimées dans un langage direct
et franc. Entre autres panels au
programme : Regards croisés sur
l'œuvre de BBD et discussion sur la
mémoire et la violence dans la lit-
térature francophone ;  Quels
soleils pour quelles indépendances
? Les panélistes de tous horizons
(Sénégal, Burkina, Cameroun,
France et Allemagne) et de cultures
différentes rendront ainsi hom-
mage à un auteur majeur de la lit-
térature.
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L e renforcement de l’indé-
pendance de la justice
passe par une réforme du

Conseil supérieur de la magistra-
ture (CSM). C’est la conviction du
Bureau exécutif national de
l’Union des magistrats sénégalais
(UMS) qui s’est réunie hier. Une
fois de plus, l’UMS dénonce l’im-
mixtion de l’Exécutif et ne veut
plus le voir prendre part aux réu-
nions du CSM. Les magistrats exi-
gent plus que jamais sa sortie, afin
que le Chef de l’Etat et le ministre
de la justice, respectivement prési-
dent et vice-président du CSM, ne
puissent plus y participer. En effet,
dans le communiqué sanctionnant
sa réunion, le BEN considère que
“le renforcement de l’indépen-
dance de la justice passe nécessai-

rement par une réforme en profon-
deur du Conseil supérieur de la
magistrature”. Au-delà de la ques-
tion de l’immixtion du pouvoir exé-
cutif, le BEN réaffirme sa détermi-
nation à renforcer l’indépendance
de la justice et à lutter contre la
corruption sous toutes ses formes.
A cet effet, il “appelle l’ensemble
des Magistrats à faire bloc autour
de l’UMS pour la sauvegarde de
l’indépendance de la justice”. 

Outre la question du CSM,
l’UMS soulève d’autres griefs
contre l’Exécutif. Et c’est pour
relever son “indifférence à l’égard
de la magistrature, de l’ordre judi-
ciaire dont les projets de textes
visant à moderniser la justice
remontent à plus de 10 ans et tar-
dent à être adoptés, en dépit des

multiples promesses”. Le prési-
dent Magatte Diop et ses col-
lègues déplorent également la fai-
blesse du budget alloué au
ministère de la justice. “Ceci,
soulignent-ils, a fini de confiner le
service public de la justice dans
un état de dénuement total créant
un malaise profond au sein de
l’ensemble des acteurs du sec-
teur”. Le ministère de l’Economie
et des Finances en prend aussi
pour son grade. Il lui est reproché
“l’inexécution délibérée de ses
engagements pris dans la mise en
place des fonds prévus pour
l’achèvement du bâtiment devant
abriter le Centre de Formation
Judiciaire (CFJ). Aux yeux de
l’UMS, “les pouvoirs publics
manifestent peu d’intérêt à l’en-
droit du CJF par des blocages
savamment entretenus par le
ministre de l’Economie et des
Finances dans la mise en place
des fonds alloués pour l’érection
d’un nouveau Centre”. 

La question de “l’insalubrité et
de l’insécurité, ainsi que des diffi-
ciles conditions de travail des
magistrats tant à Dakar que dans
l’intérieur du pays et le manque
criard d’effectifs dans la quasi-
totalité des juridictions”, ont été
aussi abordées au cours de la réu-
nion. 

INDÉPENDANCE DE LA JUSTICE - RÉFORME DES TEXTES 

Les magistrats exigent la sortie de l’Exécutif du CSM

Un an de prison ferme.
C’est la peine que le tri-
bunal correctionnel de

Dakar a infligée hier au secrétaire
général du Mouvement des élèves et
étudiants libéraux (MEEL), Victor
Sadio Diouf et son acolyte, Cheikh
Ahmadou Bamba Bâ, fils d’Assane
Bâ, ex-directeur de cabinet de l’an-
cien ministre Farba Senghor. Tous
les deux sont déclarés coupables
d’association de malfaiteurs et d’in-
cendie d’un bus ne faisant pas partie
d’un convoi de personnes. Cela a eu
lieu, lors d’une manifestation estu-
diantine. C’est pourquoi ils doivent
payer la somme de deux millions de
francs CFA au titre de dommages et
intérêts.

Cependant, Victor Diouf et
Ahmadou Bamba Bâ n’iront pas en
prison, car leur peine est presque
couverte par la détention préven-
tive. Néanmoins, l’un de leurs avo-
cats, Me Moustapha Dieng, a laissé
entendre qu’il va interjeter appel. 

Victor Diouf et Ahmadou Bamba
Bâ ont été arrêtés à la suite de mani-
festations survenues le 21 janvier
2015. Selon un des témoins du nom
de Bara Fall, lors de cette manifesta-
tion, trois personnes à bord d’une
Peugeot sont venues enlever les
pneus d’un bus stationné pour les
mettre dans le bus et y mettre le feu.
Ce témoin a identifié les prévenus
parmi les pyromanes. Mais lors de
leur procès, Ahmadou Bamba Bâ a
désigné le SG du MEEL comme
étant le commanditaire. Il lui avait
donné la somme de 2 000 F CFA
pour l’achat de carburant qu’il avait
ensuite remis à un certain Alioune
Samba Sène. Victor Diouf avait nié
catégoriquement ces accusations, en
écartant sa responsabilité dans l’in-
cendie. Il avait expliqué avoir plutôt
distribué de l’argent pour le trans-
port des militants qui devaient par-
ticiper à une manifestation qu’ils
organisaient le jour même.

Le parquet avait requis deux ans
avec sursis alors que la partie civile
réclamait pour sa part la somme de
15 millions de F CFA.

FATOU SY

INCENDIE D’UN BUS DAKAR DEM DIKK

Les deux étudiants libéraux
écopent d’un an ferme
Le tribunal correctionnel de Dakar a vidé hier l’affaire de l’incendie du bus de
la société de transport Dakar Dem Dikk (DDD) par des étudiants libéraux. Le
secrétaire général du Mouvement des élèves et étudiants libéraux (MEEL),
Victor Diouf, et son complice Cheikh Ahmadou Bamba Bâ ont été reconnus
coupables et condamnés à un an ferme.

Victor Diouf



BABACAR WILLANE

L e champ politique sénégalais
est plus que jamais en ébulli-
tion. Depuis quelques

semaines voire quelques mois, c’est
le printemps des coalitions. Les
regroupements politiques se forment
à un rythme soutenu. La dernière en
date  est celle dénommée Liberté et
responsabilité et qui réunit en son
sein les partis non coalisés de Benno
bokk yaakaar. Et il faut s’attendre à la
naissance d’une autre sous peu,
puisqu’elle est déjà en gestation, si
l’on en croit Diégane Sène de l’Urd.
La formation politique de Djibo Leyti
Ka étant annoncée comme membre
fondateur de la coalition Liberté et
responsabilité, ses responsables
démentent et déclinent leurs ambi-
tions. “Nous travaillons au lance-
ment de notre propre coalition”, sou-
tient M. Sène. 

Dans le landernau politique, ces
deux nouvelles entités ne sont que la
suite d’une liste quasi-interminable

de cadres regroupant des partis au
gré des circonstances. Depuis au
moins deux ans, les coalitions se font
et se défont en fonction des jeux poli-
tiques et des enjeux électoraux.
Ainsi, à quelques pas des
Législatives de 2017, les chancelle-
ries sont en “guerre froide”. De tout
bord, l’on essaie d’affûter les armes
et de trouver la meilleure cavalerie
pour remporter la bataille électorale
ou marchander son soutien. Front de
gauche, de droite, du centre, des
non-alignés…, toutes les formules

sont bonnes. L’essentiel est de se
positionner pour avoir le maximum
de députés. A défaut, négocier une
position au sein de sa coalition. 

Ce dernier aspect est nettement
ressorti parmi les raisons qui ont jus-
tifié la création de la coalition liberté
et responsabilité. Ces alliés du chef
de l’Etat Macky Sall se disent margi-
nalisés au sein de la coalition prési-
dentielle, Benno bokk yaakaar. Ils
veulent changer la donne. “Le
deuxième objectif, c’est de pouvoir
peser sur les décisions politiques de

la grande coalition BBY, notamment
dans la confection des listes. (…)
“Nous sommes en train de former le
Haut conseil des collectivités territo-
riales. Donc on ambitionne de nous
investir non pas seulement pour
chercher des postes, mais pour être
déterminants dans la définition des
stratégies électorales et concernant
la répartition des moyens”, avoue le
coordonnateur Yoro Ba, dans une
interview publiée dans notre édition
d’hier. Les moyens justement ! Les
non-coalisés affirment avoir été
oubliés dans la dotation lors du réfé-
rendum. Ils comptent par consé-
quent avoir une force qui va obliger le
Président Sall à les servir dans le
futur. 

“Coalition électoraliste”
Le partage du pouvoir, précisé-

ment des postes, n’est pas non plus
en reste. D’ailleurs M. Ba le relève
nettement dans l’entretien cité plus
haut. C’est ce qu’il appelle pudique-
ment “gagner ensemble et gouverner
ensemble”. A l’image des autres, les
formations de gauche veulent elles
aussi se positionner. Même si le coor-
donnateur de la confédération, le Pr
Pape Demba Sy, refuse qu’elle soit
réduite à une “coalition électora-
liste”, il n’en reconnaît pas moins
que lui et ses camarades idéolo-
giques cherchent à avoir une force
“en vue de la conquête démocra-
tique du pouvoir (…)”. Ainsi, de tous
côtés, on fait monter les enchères. Ce

qui n’est pas nouveau.
Il y a de cela juste quelques

semaines, c’était le même scénario
dans l’opposition. Le 14 juin dernier,
une nouvelle coalition a vu le jour lors
des concertations sur le fichier élec-
toral. Elle s’appelle Entente des
forces de  l’opposition (Efop) et
regroupe 15 partis. Non admis au
sein de l’opposition, Fada, Ndéné et
Aliou Sow, tous d’anciens barons du
Pds ainsi que d’autres leaders se sont
regroupés pour défendre leurs inté-
rêts communs. C’était dans un
contexte où les ténors de l’opposition
n’avaient pas voulu inscrire les repré-
sentants de leurs ex-camarades
parmi les plénipotentiaires auprès de
la direction générale des élections. 

De ce fait, l’objet principal qui a
été assigné à la nouvelle entité a été,
selon Déthié Diouf, le porte-parole du
jour, “de travailler sur la révision du
code électoral et sur le fichier des
électeurs”. La position de cette
structure avait bloqué les travaux de
la commission. Et il avait fallu que le
ministre augmente le quota de l’op-
position pour qu’une solution soit
trouvée. Trois mois auparavant, à la
veille du référendum, c’était la même
effervescence. Coalition Ñaani bañ
na et “Gor ca wax ja” ont battu cam-
pagne pour un non massif à la
consultation citoyenne. Depuis lors,
on n’entend presque plus parler
d’elles. Ainsi va la vie politique du
Sénégal. À chaque veille d’élection,
son cortège de coalitions. 

MAMADOU DIALLO

L’ augmentation du nombre
des députés à l’Assemblée
nationale n’agrée pas l’en-

tente des forces de l’opposition. Les
leaders de cette nouvelle coalition
dirigée par le trio Modou Diagne
Fada, Souleymane Ndéné Ndiaye et
Aliou Sow, anciens dignitaires du
Parti démocratique sénégalais
(PDS), ont exprimé hier leur réserve
sur la hausse du nombre des parle-
mentaires, à l’issue d’une rencontre
à huis clos, tenue au domicile du pré-
sident du parti Les Démocrates réfor-

mateurs. Pour eux, cette décision est
tout sauf pertinente. “Nous sommes
contre l’augmentation du nombre
des députés à 160. L’opinion
publique sénégalaise n’a jamais été
pour des dépenses exagérées dans
un pays qui est confronté à de nom-
breux défis. 150 députés, c’est déjà
trop. Nous ne pouvons pas compren-
dre qu’on puisse vouloir encore en
ajouter 10”, a dénoncé le porte-
parole du jour, Aliou Sow. 

Cependant, l’Efop dit soutenir la
création des postes de députés
dédiés aux Sénégalais de l’exté-
rieur. Elle propose d’ailleurs à ce

que les 10 postes attribués à ces
derniers soient prélevés sur les
listes départementales majori-
taires. “Nous voulons qu’on
réduise le nombre des députés
affectés aux départements au pro-
fit des concitoyens de l’extérieur”,
a-t-il ajouté. Concernant toujours
le fonctionnement de l’Assemblée
nationale, le Président du
Mouvement des patriotes pour le
développement et ses camardes
pensent qu’il est temps que la
parité soit une réalité au sein de
cette institution. Ou tout au moins
que les hommes et les femmes
soient à différence près égaux en
nombre dans l’hémicycle. 

A leurs yeux, l’origine de l’absence
de parité dans le Parlement est dû au
nombre impair des candidats que la
loi électorale exige. “Nous voulons
que les listes départementales majo-
ritaires soient désormais élaborées
sur la base de nombre pair avec au
minimum deux. Selon la composition
actuelle, c’est toujours un homme
qui gagne dans les départements où
il y a un seul candidat. La femme qui
le seconde ne parvient jamais à être
député. Même en cas de vacance du
poste. Les nombres impairs sont au

détriment des femmes”, a pesté le
parlementaire. 

Fichier électoral : “Nous
sommes contre la confirmation
verbale des électeurs” 

L’Efop a aussi exprimé son désac-
cord par rapport à la prochaine mise
en place des commissions administra-
tives chargées de l’inscription des
citoyens sur les listes électorales et de
la confection de la future carte natio-
nale d’identité, version CEDEAO. “La
présence physique devant les com-
missions administratives suffit pour
demeurer dans le fichier des électeurs.
Nous récusons toute forme de confir-
mation individuelle verbale par les
citoyens”, a décrié Dr Sow. L’ancien
ministre de la Décentralisation et des
Collectivités locales sous le régime
d’Abdoulaye Wade de poursuivre : “Au
Sénégal, le vote n’est pas obligatoire.
On n’a pas besoin de demander à un

Sénégalais s’il veut oui ou non être ins-
crit sur une liste électorale”. 

L’Efop, pour la gestion du
fichier électoral par la Cena

Pour la refonte de la liste des élec-
teurs, l’Efop propose en plus, comme
guise de référence, le nombre de suf-
frages exprimés lors de l’élection pré-
sidentielle de 2007. Cela peut, selon
la jeune coalition, être un excellent
repère pour que le fichier soit valide.
Si ce suffrage n’est pas atteint, on
pourra alors, disent ces leaders, gar-
der l’actuel fichier audité et mis à jour. 

Pour mettre aussi fin à la polé-
mique autour de la revue de la liste
des électeurs, les partis membres de
l’Efop suggèrent que la gestion du
fichier électoral soit confiée à la
Commission électorale nationale
autonome (Cena) appuyée par
l’Agence nationale des statistiques et
de la démographie (ANSD). 
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3POLITIQUE
MULTIPLICATION DES COALITIONS DE PARTIS

Le printemps des enchères
Saison des coalitions ou période des enchères politiques ! A quelques encablures des élections 
législatives de 2017, les regroupements se multiplient à un rythme effréné, aussi bien au sein 
de la mouvance présidentielle que du côté de l’opposition. Les uns cherchent à se positionner, 
les autres veulent mieux négocier leur éventuel soutien. 

ASSEMBLÉE NATIONALE

L’Efop s’oppose à l’augmentation
du nombre des députés
L’Entente des forces de l’opposition (Efop) n’approuve pas le passage du nombre de députés à
l’Assemblée nationale de 150 à 160. Les 15 partis membres de cette coalition ont exprimé hier
leur désaccord face à ce changement annoncé. Ils ont aussi saisi l’occasion pour dénoncer 
certaines mesures prises pour la refonte du fichier électoral. 

Pour la coalition Entente des forces de l’opposition (Efop), les retards notés
dans les travaux de revue du fichier des électeurs ne sont pas anodins.
Les leaders de l’opposition membres de cette structure voient en cette

lenteur comme “des signes précurseurs” d’un éventuel report des élections légis-
latives prévues l’année prochaine. Ainsi, le président du parti Les Démocrates
réformateurs, Modou Diagne Fada et ses camardes mettent d’ores et déjà en
garde le gouvernement contre toute éventuelle entreprise allant dans ce sens. 

“L’Efop exclut toute idée de report des élections législatives. Nous restons
fermes sur le respect du calendrier républicain. Il ne faut pas qu’on tombe dans
le piège de la refonte du fichier avec des objectifs ou des critères qui ne nous per-
mettront pas d’achever le processus 6 mois avant la date des élections”, a averti
le porte-parole du jour, Aliou Sow. Et l’ancien responsable du PDS d’ajouter :
“Beaucoup de compatriotes pensent qu’il y a actuellement des manœuvres de
nature à pouvoir reporter les élections. Le respect du calendrier républicain fait
partie des éléments de transparence en matière électorale.” 

RETARDS DANS LES TRAVAUX DE REVUE DU FICHIER ELECTORAL
“Non aux manœuvres pour reporter 
les législatives de 2017”

De gauche à droite, Souleymane Ndéné Ndiaye, Modou Diagne Fada et Aliou Sow

Decroix, Coalition Ñaani bañ naPrésident Macky Sall, coalition BBY



KHADY NDOYE

L a gouvernance dans le sec-
teur minier s’est beaucoup
améliorée, ces quinze der-

nières années en Afrique. C’est ce
que révèle le Secrétaire national de
la coalition Publiez ce que vous
payez (PCQVP), Mme Elisa Petter.
Elle souligne que l’Afrique et le
Sénégal, en particulier, ont enregis-
tré une bonne gouvernance dans la
gestion des ressources naturelles,
durant cette période. Cette transpa-
rence a été rendue possible grâce à
la présence et à l’implication de la
société civile. “Depuis 2003, avec
la révision du code de 1988, la
société civile s’est engagée dans ce
secteur. Et le code de 2003 était
orienté vers la traction des entre-
prises minières. Beaucoup d’entre-
prises minières ont frappé à la

porte du Sénégal, c’est parce que
nous avons aujourd’hui des res-
sources extrêmement importantes.
Si vous faites le tour de l’Afrique,

de quelques pays riverains, ces res-
sources naturelles ont toujours
constitué une malédiction, donné
lieu à des conflits et favorisé la cor-

ruption. Mais de 2003 à nos jours,
il y a eu moins de problèmes au
Sénégal. C’est parce qu’il y a eu
une société civile qui s’est engagée
; qui a fait preuve d’anticipation sur
certains événements. Mais qui a
aussi, par sa présence, dissuadé
certaines pratiques qui ont eu lieu
dans d’autres pays. Le passage
d’un pays avec des projets miniers
à un pays en situation d’exploita-
tion minière s’est fait de façon très
calme. Jusque-là, on n’a pas
constaté de conflit armé. On n’a
pas constaté de grandes difficultés,
c’est parce que tout simplement la
société civile s’est très vite enga-
gée”, indique le président de la
Coalition nationale sénégalaise de
PCQVP, Ibrahima Sory Diallo. 

Ainsi, pendant trois jours, une
cinquantaine de membres de cette
Coalition vont bénéficier d’un ren-
forcement de capacités sur un
ensemble de questions liées à l’ex-
traction, la transparence des
contrats, la reddition de comptes,
l’environnement, le changement
climatique et l’espace civique. La
coalition PCQVP œuvre pour la
bonne gouvernance dans le secteur
minier, afin que l’économie natio-
nale soit installée sur une trajec-
toire de croissance forte, inclusive,
durable, créatrice d’emplois et pré-
servant l’environnement et les res-
sources naturelles, entre autres. 

GOUVERNANCE DU SECTEUR MINIER

La Société civile renforce
ses capacités  
Une réunion de trois jours sur la gouvernance dans le secteur minier s’est ouverte hier à Saly.
Cette rencontre initiée par la Coalition Publiez ce que vous payez (PCQVP) enregistre la participation
de plusieurs pays africains. 

MAMADOU DIALLO

A près la grève, place aux exa-
mens. 152 575 élèves can-
didats, répartis dans 482

jurys pour 395 centres d’examen,
ont abordé, avant-hier, les premières
épreuves du baccalauréat général
2016. Comme d’habitude, les pré-
tendants au premier diplôme univer-
sitaire ont passé, dans la matinée, les
sujets de langue vivante 1 (Anglais,
espagnol, portugais, allemand,
arabe, français...). Avant de se pen-
cher dans l’après-midi sur les
épreuves d’histoire et de géographie.
Cette première journée s’est dans
l’ensemble bien déroulée dans la

banlieue, selon élèves et responsa-
bles des différents centres visités. Et
la correction des copies sur place,
principale innovation de cette édition
de 2016, a été aussi une réalité dans
les différents centres parcourus. 

10h au lycée de Pikine. Ce centre,
l’un des plus grands de la banlieue
avec 839 candidats inscrits, affiche
le calme. Les ordres sont stricts : Pas
de va-et-vient dans l’enceinte de
l’établissement, autre ceux des
enseignants. A l’intérieur des
classes, les potaches plongés dans
leurs copies sont bien épiés par les
surveillants afin de prévenir toute
tentative de tricherie ou fraude. “Les
professeurs d’anglais sont déjà là

pour la correction sur place. Les
autres enseignants vont venir aussi
pour la correction des matières res-
tantes. Nous avons deux grandes
salles bien équipées que nous avons
mises à leur disposition pour que la
correction se fasse dans les meil-
leures conditions”, renseigne le chef
du centre, Mor Mbengue. 

Selon lui, cette mesure est venue
à son heure. Car, dit-il, le fait de
corriger l’examen sur place parti-
cipe à la sécurisation des copies
des élèves. Dans le passé, rappelle-
t-il, des correcteurs ont eu à perdre
des copies d’examen imprudem-
ment ou dans des cas de force
majeure. A l’en croire, le contexte
de la grève et de la rétention des
notes par les enseignants au cours
de l’année ne sont pas étrangers à
l’application de cette mesure.
“L’Etat avait envisagé de faire la
correction sur place depuis 2008.
C’est maintenant qu’il le fait”,
ajoute-t-il. S’agissant du déroule-
ment de l’examen, le proviseur
affirme qu’il n’y a aucun problème à
signaler, hormis quelques absences
notées chez les candidats. “Pour le
moment, il n’y a aucune difficulté.
On a suffisamment de surveillants.
A part deux classes où ils sont qua-
tre, nous avons 3 surveillants par

salle. Mais on a noté 28 candidats
inscrits qui n’ont pas répondu à
l’appel”, renseigne-t-il.

Les candidats au bac arabe 
testés en français

L’ambiance est quasi-identique au
lycée Seydina Limamoulaye, l’un des
plus grands centres du pays.
L’établissement compte à lui seul 2
495 candidats répartis dans 7 jurys
comportant au total 84 salles. 11 h.
L’enceinte est plus animée que celle
de Pikine. Les premiers élèves à sor-
tir des salles sont regroupés pour cer-
tains en comité devant les bâtiments
peints en marron beige. D’autres pré-
fèrent s’abriter sous l’ombre des
arbres, à même le sol ou parfois sur
des bancs aménagés un peu partout
dans la cour. Les discussions sur les
épreuves subies vont bon train. Aux
environs des bâtiments de Seconde,
un petit groupe composé de filles voi-
lées et des garçons vêtus de boubou,
concentre l’attention de tout le
monde. A la différence des autres,
les échanges entre ces élèves se font
en arabe bien poussé. Plutôt qu’en
français ou wolof. 

“Nous avons fait l’épreuve de fran-
çais. Le sujet est un peu difficile.
Mais nous avons confiance. On nous
a donné un court texte suivi de ques-
tions. Nous sommes la quatrième
promotion de l’enseignement arabo-
islamique”, confie l’élève de l’école
Al Azhar de Malika, Youssou Guèye,
tout en se faisant le porte-parole de
ses amis. 

Depuis 2013, année de la signa-
ture d’un décret portant création du
bac arabo-islamique par le président
de la République, Macky Sall,
chaque année les élèves arabo-
phones passent le bac en même
temps que leur camarde de l’ensei-
gnement français. 

BACCALAURÉAT 2016

La correction sur place, 
un test grandeur nature  
Le 1er tour du baccalauréat général 2016 a démarré depuis avant-hier lundi, sur l’ensemble 
du territoire. Ils sont plus de 150 mille candidats à tenter de décrocher leur premier diplôme 
universitaire. La correction sur place, annoncée par l’Office du bac, est la grande innovation 
de cette année.

LUTTE CONTRE LES MOUSTIQUES
VECTEURS DU PALUDISME
Le PNLP veut asperger
au moins 85% des
zones ciblées

Le programme national de lutte
contre le paludisme (PNLP) 
veut asperger au moins 85% des
habitations des zones de Koungheul,
Koumpentoum, Nioro et Malem
Hodar. La campagne de lutte contre
les moustiques lancée depuis avant-
hier va se poursuivre jusqu’au 5 août
2016. 

L e Programme national de
lutte contre le Paludisme
(PNLP) déroule des opé-

rations d’aspersion Intra domici-
liaire d’insecticide à effet rémanent
(Aid) dans les districts de
Koumpentoum, Koungheul,
Nioro et  Malem  Hoddar. Cette
campagne qui a démarré avant-hier
lundi va se poursuivre jusqu’au 5
août 2016. D’après Mamadou
Watje, point focal des opérations
au niveau du PNLP, cette cam-
pagne à pour cible les zones à forte
incidence vectorielle. C’est-à-dire
qui ont plus de 15 cas pour 1 000.
M. Watje s’exprimait hier au cours
d’une conférence de presse au siège
du PNLP. 

Par ailleurs, l’Aid consiste à pul-
vériser  les surfaces intérieures des
habitations avec un insecticide à
effet rémanent capable de tuer les
moustiques qui se reposent à l’in-
térieur. Le but, selon toujours
Mamadou Watje, est de réduire la
durée de vie et la densité des mous-
tiques vecteurs du paludisme
(anophèle femelle) qui se posent
sur les surfaces traitées avant ou
après la prise de sang. “Les objec-
tifs de la présente campagne se
résument à asperger au moins 85%
des habitations dans les zones d’in-
tervention pour baisser la trans-
mission de la maladie par la réduc-
tion de la durée de vie de
l’anophèle femelle vecteur du palu-
disme”, a-t-il expliqué.

Pour le district de Koumpen-
toum, 12 postes ont été choisis sur
15. Concernant Koungueul, 11
postes sont ciblés sur 19. À Malem
Hodar, c’est  4 postes sur 17 et à
Nioro 28 sur 39 ont été sélection-
nés. “Ce ciblage s’explique du fait
que la transmission vectorielle n’est
pas homogène. Dans un district,
on voit des postes qui ont une forte
incidence et d’autres non. Les plus
grands défis sont la dévolution des
Aid au système de santé qui s’ins-
crit aussi dans une dynamique de
pérenniser le programme. Il y a
aussi la mobilisation des ressources
internes”, a-t-il dit.

En effet, l’insecticide est appli-
qué sous forme de suspension dont
l’asséchement laisse sur le support
traité un dépôt de cristaux. “L’effet
insecticide persiste pendant une
période variable entre 3 à 6 mois
selon la molécule. Il est utilisé à une
dose cible pour les moustiques vec-
teurs du paludisme et est sans dan-
ger pour les populations, si des pré-
cautions adéquates sont prises”, a
informé Mamadou Watje. 

VIVIANE DIATTA

Coalition Publiez ce que vous payez (PCQVP)
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PAPE NOUHA SOUANÉ 

A l’approche de la saison des
pluies, c’est le branle-bas de
combat au niveau du minis-

tère de l'Hydraulique et de
l'Assainissement. Hier, le ministre
Mansour Faye et son équipe ont
effectué une visite sur le terrain pour
s’enquérir de l’état d’avancement
des travaux au niveau du Bassin de
rétention de la commune de Djiddah
Thiaroye Kao, de la zone de Captage,
du Canal 6 et celui de Fass-

Colobane-Gueule Tapée. Cette cam-
pagne pré-hivernage s’inscrit dans le
cadre de la lutte contre les inonda-
tions. Le ministère a mobilisé à cet
effet une enveloppe de 600 millions
de F Cfa. “La somme concerne les
deux bassins et les deux canaux.
Mais cela rentre aussi dans le cadre
global d’une enveloppe d’environ 2
milliards 600 millions de F Cfa réser-
vés au ministère de la Santé, du
Renouveau urbain, de l’Intérieur, de
l’Hydraulique…. Tous les secteurs
qui interviennent dans cette opéra-

tion pré-hivernage”, détaille M. Faye.
Rassuré par rapport à l’évolution du
désensablement des canaux, du
curage et du désherbage de ces voies

d’évacuation des eaux pluviales, le
ministre espère que les travaux
seront livrés, d’ici mi-août. 

“Nous allons boucher 
les branchements clandestins”

Lors de la visite, Mansour Faye n’a
pas manqué de dénoncer les  bran-
chements clandestins au niveau de
certains canaux. A l’endroit des
auteurs de cette pratique “condam-
nable”, le ministre de l’Hydraulique
et de l’Assainissement a lancé : “Avec
les autorités administratives, commu-
nales, nous allons prendre des dispo-
sitions pour tamponner les branche-
ments clandestins, les boucher.
Aussi, nous allons saisir les autorités
de la Direction de la surveillance du
contrôle des sols (Descos) pour que
des mesures soient prises, d’autant
plus que ces canaux sont réservés au

drainage des eaux pluviales.”
Ainsi, le ministère ambitionne de

faire des opérations de pavage pour
stabiliser les sols, retenir le sable qui
rentre dans les canaux. Le maire de
Fass-Colobane-Gueule Tapée a,
quant à lui, bien apprécié ces travaux
enclenchés par le département de
Mansour Faye. “Il faut simplement
dire que le canal 4 Fass-Point E n’a
pas été curé depuis trois ans.
Aujourd’hui, ceux qui habitent aux
alentours disent grand merci à M. le
ministre de cette action qu’il vient de
mener ici. Et finalement, c’est une
action de survie. La santé des popu-
lations environnantes était mena-
cée”, a déclaré Ousmane Ndoye. Et il
faut noter que le ministère a octroyé
à la commune un matériel constitué,
entre autres, de 50 brouettes, 50
râteaux et 50 fourches. 

ALIOU NGAMBY NDIAYE

S i le secteur privé nationale a
en face de lui le ministre de
l’Économie, des Finances et

du Plan, les interpellations ne man-
quent pas. La rencontre d’hier entre
les deux parties n’a pas dérogé à
cette règle. Pendant plus d’un tour
d’horloge, Baïdy Agne et Cie ont
interpellé Amadou Ba sur toutes les
questions de l’heure : les entreprises
en difficultés, le problème dans le
secteur du tourisme, la préférence
nationale, l’attribution des plus
grands marchés aux entreprises
étrangères… Les acteurs du secteur
privé ont déposé leurs plaintes et
complaintes sur la table du ministre
de l’Economie. Dans ce concert de
lamentations, une voix s’est le plus
distinguée : celle du président du
Conseil national du patronat (CNP),
Baïdy Agne. Ce dernier qui a été le
porte-parole du jour a plaidé en
faveur de l’entreprise nationale.
Devant le ministre, le président du
CNP a demandé au gouvernement de
faire “une discrimination positive”
en faveur des sociétés nationales,
notamment dans les systèmes de

passation des marchés publics et les
contrats de partenariat public-privé. 

Mais, avant d’accorder cet avan-
tage aux nationaux, Baïdy Agne
pense qu’il est nécessaire, d’abord,
de savoir c’est quoi une société natio-
nale. Donc, il faut distinguer la
bonne graine de l’ivraie. Selon  lui,
“l’entreprise sénégalaise doit être
définie comme étant une entreprise à
capitaux majoritairement sénéga-
lais”. Mais, ce qu’il voit est que des
entreprises chinoises, indiennes
s’installent au Sénégal et bénéficient
des mêmes droits que les nationaux
alors que tous les capitaux qu’ils
gagnent sont directement envoyés
dans leurs pays d’origine.

“Il faut modifier le code pour une
meilleure définition de la nationalité.
Si nous arrivions à régler ce pro-
blème-là, nous aurions fait une vraie
avancée”, fait-il savoir. Revoir le sta-
tut de l’entreprise nationale aiderait
les nationaux à mieux profiter des
grands projets du gouvernement,
pense, pour sa part, le représentant
de la Confédération nationale des
employeurs du Sénégal (CNES) à
cette rencontre, Abdel Kader Ndiaye. 

Absence d’interlocuteur pour le Pse
Après le président Baïdy Agne,

c’est autour du Directeur général des
Nouvelles minoteries du Sénégal
(NMA) de faire part de ses soucis.
Ceux-ci ont trait à la question de
l’électricité. D’après Ameth Amar,
l’énergie est aujourd’hui disponible
en qualité comme en quantité au
Sénégal. Mais le seul problème qu’il
a noté est que son prix reste encore
très élevé. Dans le pays, dit-il, le prix
du kilowatt/heure se vend entre 100

F et 140 F contrairement aux autres
pays limitrophes où il s’échange à
moins de 65 F CFA. Cela pose un
problème de “compétitivité”, ren-
seigne le Directeur général de NMA.
Ameth Amar a aussi constaté qu’au
Sénégal, il n’existe plus un leader
dans un domaine d’activité quel-
conque. A son avis, si cela n’existe
plus, c’est parce qu’il suffit d’être un
champion dans un secteur d’activité
pour que les impôts et domaines sau-
tent sur vous. 

Quant au représentant de la
Confédération nationale des
employeurs du Sénégal (CNES), il
plaide pour une “implication effec-
tive” du secteur privé national dans
les grands projets de l’Etat. Son
constat est que le privé sénégalais
n’arrive pas à accéder au portefeuille
des projets structurants du gouverne-
ment. Sur un autre point, Abdel
Kader Ndiaye souligne que malgré
les concertations sur le Plan Sénégal
émergent (Pse) avec les acteurs du
secteur privé, et “l’ouverture d’es-
prit” du gouvernement sur cette
question, tous les engagements qui
ont été pris lors de ces rencontres
n’ont jusque-là pas été respectés”.
L’autre problème que Abdel Kader
Ndiaye a relevé sur le Pse est un pro-
blème d’interlocuteur. D’après M.
Ndiaye, il y a une démultiplication
des interlocuteurs. Ce qui à son avis
“pose un problème de manage-
ment”. Le même constat est fait par
Modibo Diop du Mouvement  des
entreprises du Sénégal (MDES).
Toutefois, ce dernier souhaite que la
vision du Pse puisse continuer même
s’il y a, entre-temps, un changement
de régime. 
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L es balances, les pompes à
essence, les ponts-bascules, les
compteurs électriques, les bas-

cules d’enregistrement aéroportuaires,
entre autres, font partie des instruments
de mesure ou de pesée. De même que les
appareils qu’utilisent les médecins et les
infirmiers pour mesurer la pression san-
guine ou la vibration cardiaque. Tous
ces appareils ou outils de mesure, de
pesée ou de diagnostic doivent répon-
dre à des normes très strictes de qualité,
de fiabilité et surtout de précision. Car,
la moindre défaillance peut avoir des
conséquences économiques, voire tra-
giques. C’est pourquoi la loi sénégalaise
exige un contrôle strict et une surveil-
lance sévère sur tous ces appareils,
puisque notre vie et notre économie
dépendent grandement de leur qualité
et de leur conformité aux normes. 

Conscient que la plupart des marchés
de la région de Kolda sont inondés d’ap-
pareils défectueux et hors normes utili-
sés par certains commerçants véreux, le
service régional du commerce, en colla-
boration avec la police, a effectué une
descente inopinée, ce lundi 8 juillet der-
nier, dans le marché central de la com-
mune de Kolda où des commerçants
malhonnêtes truquent leurs instru-
ments de mesure pour faire de meilleurs
profits. “Nous avons entendu une
rumeur faisant état d’une tricherie au
niveau des balances des bouchers. C’est
ainsi que nous avons effectué une des-
cente inopinée pour vérifier les instru-
ments de mesure. Après vérification,
nous avons constaté que la majeure par-
tie de leurs poids de mesure sont infé-
rieurs à 1 000 grammes. Ce qui n’est pas
normal”, a expliqué Bacary Ndiaye, chef
du service régional du commerce. 

“C’est ainsi que nous avons procédé
au retrait de leurs instruments du circuit
de distribution. Soit des balances, des

poids ou les deux à la fois, pour certains.
Et 17 bouchers que nous avons pris en
flagrant délit qui ont été convoqués.
Parce qu’ils sont tous en infraction.
Parmi eux, il y en a quatre seulement
dont nous n’avons pas saisi les instru-
ments de mesure”. Pour les sanctions, le
chef du service précise qu’il y a deux
voies à suivre. Celle administrative et
celle judiciaire. D’après lui, dans les
textes, il est stipulé que “lorsque le com-
merçant est en infraction et qu’il recon-
naisse l’infraction et accepte de payer ou
de verser une transaction pécuniaire,
l’action publique est éteinte. Mais, au
cas contraire, on transmet le dossier au
tribunal”. 

Des amendes qui vont de 
10 000 à 50 millions F Cfa

A l’en croire, les textes qui parlent du
contrôle de la qualité et de la répression
sur la fraude stipulent que “l’infraction
consiste sur la tromperie, sur la qualité
et le montant varie entre 10 000 et 1
million 200 mille francs CFA.
Maintenant, si vous prenez une autre
loi, la 94/63, s’il y a tromperie sur la
quantité qu’on assimile à une pratique
de prix illicite, selon cette même loi, les
sanctions peuvent aller de 25 000 à 50
millions de francs. Maintenant, il
appartient à celui qui a constaté l’infra-
ction d’apprécier, selon la capacité
financière du commerçant et selon aussi
la gravité de l’infraction commise, mais
aussi la valeur de la marchandise sur
laquelle l’infraction a été commise”,
explique le patron du service régional
du commerce. 

Il souligne qu’il s’agit là d’un contrôle
que son service a l’habitude de faire au
niveau de la boucherie, de la boulange-
rie et des commerçants. Ces derniers
temps, c’est l’augmentation du prix du
kilogramme de la viande, passé de 2000
à 2500 francs CFA, qui interpelle. Une
situation qui s’explique, selon les bou-
chers, par la rareté et la cherté des bœufs
dans la région de Kolda. Cette opéra-
tion de saisie des instruments de mesure
et la convocation des 17 bouchers sont
saluées par les consommateurs du
Fouladou, du fait que la traque vise à
défendre les citoyens face à la fraude.
Ces contrôles inopinés se feront régu-
lièrement sur les marchés de la région de
Kolda  pour non seulement s’assurer de
la qualité et de la fiabilité des instru-
ments de mesure ou de pesage, mais
aussi et surtout pour traquer les récalci-
trants.  

EMMANUEL BOUBA YANGA

OCTROI DES MARCHÉS DE L’ÉTAT

Le patron veut une discrimination
positive pour le privé national
Face à la concurrence des entreprises étrangères qui gagnent l’essentiel des gros marchés de l’Etat,
le président du Conseil national du patronat (CNP), Baïdy Agne, invite le gouvernement à faire une
discrimination positive en faveur des entreprises nationales. Le président du CNP a fait ce plaidoyer
hier, lors de la concertation entre le ministère de l’Économie et le secteur privé. 

OPÉRATION PRÉ-HIVERNAGE 

Mansour Faye annonce une enveloppe
de plus de 2 milliards F Cfa  
Le ministre de l’Hydraulique et de l’assainissement, Mansour Faye, a annoncé hier, lors 
d’une tournée de campagne pré-hivernage effectuée à Dakar et sa banlieue, une enveloppe de 
2 milliards 600 millions de F Cfa pour la lutte contre les inondations. Cette somme sera répartie
entre les différents secteurs étatiques qui interviennent dans le secteur.

KOLDA - TRICHERIE SUR LE POIDS DE LA BALANCE

17 bouchers interpellés et 14 balances 
retirées du circuit
Lundi dernier, le service régional du commerce, en collaboration avec la police, a
effectué une descente inopinée dans le marché central de Kolda. Cette opération
de contrôle a permis de prendre en flagrant délit 17 bouchers qui trichaient sur les
instruments de mesure. 

Baïdy Agne



FATOU SY

A ssociation de malfaiteurs,
abus de confiance et faux et
usage de faux. Ce sont les

faits pour lesquels trois agents de la
Société générale de banques du
Sénégal (SGBS) qui étaient en ser-
vice à l’agence Cambèrène ont com-
paru hier, devant le tribunal correc-
tionnel de Dakar. Il s’agit du chef
d’agence A. Ndiaye, du chef de gui-
chet T. Diatta et de la caissière M. M.
Dièye. Le trio est accusé d’avoir puisé
la somme de 158 millions F CFA des
comptes du Crédit mutuel du
Sénégal (CMS) et 64 millions dans
celui des Grands moulins de Dakar
appartenant à Jean Claude Mimran.

Pour ce dernier, les prélèvements ont
eu lieu dans un intervalle de 9 jours.
Le premier porte sur 47 millions et a
eu lieu le 17 août 2013. Le second
portant sur 17 millions a été effectué
le 26 août. C’est à la suite de ce
second retrait que le pot aux roses a
été découvert par Mimran qui s’est
plaint auprès des autorités de la
banque. Celles-ci ont, à leur tour,
porté plainte, le 3 septembre de la
même année, contre un certain Pape
Aly Cissé qui aurait fait les deux opé-
rations. 

Seulement les investigations ont
montré que les paiements ont été
effectués par la caissière M. M.
Dièye. Or, il se trouve qu’elle n’a pas
le droit d’effectuer une opération

dont le montant dépasse 5 millions F
CFA. C’est la raison pour laquelle elle
a été arrêtée, ainsi que le chef de gui-
chet et le chef d’agence. Libéré,
après six mois de détention préven-
tive, le trio s’est expliqué sur les faits
en se renvoyant la balle. Entendue la
première, l’ex-caissière a reconnu
avoir failli, en payant un chèque de
guichet à une personne physique.
Elle a ajouté que c’était une pratique
autorisée par le chef d’agence qui
ensuite procédait à la régulation. Sur
la mise à la disposition de 80 mil-
lions dans sa caisse, alors que celle-
ci doit avoir un approvisionnement
de 3 à 5 millions, elle l’a imputé à T.
Diatta. “Il m’a approvisionnée à hau-
teur de 80 millions et il n’y avait pas
de bordereaux”, a soutenu Mme
Dièye. Selon ses déclarations, M.
Diatta avait l’habitude d’alimenter sa
caisse avec de fortes sommes, sans
l’aviser. 

Aveux
“Je le faisais, lorsque je devais

m’absenter. C’était pour qu’elle
puisse payer les chèques lorsque la
caisse principale ne fonctionnait
pas”, s’est défendu T. Diatta. Le
chef de guichet a également
reconnu avoir imité la signature du

responsable du “gabsite” pour reti-
rer de l’argent. A ce jeu, il dit avoir
versé à l’ex-chef d’agence, la
somme globale de 90 millions F
CFA. Mais A. Ndiaye a contesté
avoir reçu un tel montant et les
détournements allégués par son
coprévenu. L’ex-chef d’agence a
réfuté avoir autorisé à l’ex-caissière
de procéder à des paiements sans
son visa. 

N’empêche que le conseil de la
banque considère que les prévenus
sont tous coupables des faits qui leur
sont reprochés. Pour la réparation, il
a réclamé la somme globale de 250
millions F CFA. Le représentant du
parquet a abondé dans le même sens
et a requis une peine de trois ans
ferme contre tous les prévenus. Mais
pour Mamadou Ciss, la responsabi-
lité pénale est individuelle. Surtout
que, de l’avis de Me Moustapha
Dieng, Mme Dièye est une “pale lam-
piste” dans cette affaire où il n’existe
aucune preuve contre sa cliente. Me
Dieng, dont la plaidoirie a été
accueillie par une salve d’applaudis-
sements, a demandé la relaxe de leur
cliente, victime à son avis d’une
injustice, pour avoir été emprisonnée
et licenciée. 

Délibéré 26 juillet. 

SGBS - TROIS AGENTS POURSUIVIS POUR DÉTOURNEMENT   

Les comptes de Mimran et du Crédit
Mutuel du Sénégal pompés      
Trois agents de la Société générale de banques au Sénégal (SGBS), en service à l’agence de Cambérène, ont été traduits hier devant
le tribunal correctionnel de Dakar. Le trio est accusé d’avoir fait des ponctions dans les comptes des Grands moulins de Dakar de
Jean Claude Mimran et du Crédit mutuel du Sénégal (CMS).

AIDA DIENE

Le Collectif des promoteurs hôte-
liers de la Corniche dénonce
l’arrêt des travaux sur le long de

ce littoral. Il a fait face à la presse hier,
pour s’insurger contre l’arrêt des
chantiers depuis quinze jours, par la
Direction pour la surveillance et le
contrôle des sols (Dscos). Des chantiers
qui étaient en cours depuis au moins un
an, selon leurs dires. Ils considèrent que
l’ancien architecte-conseil du Président
Abdoulaye Wade, Pierre Goudiaby Atepa,
est à l’origine de ce blocage, alors que les
permis de construction leur ont été
octroyés par l’Etat du Sénégal. L’un des
projets concerne l’extension de l’hôtel le
Terrou-bi. Il s’appelle Evasion-Marine et
Eco-loisirs. Son investissement est
estimé à plus 20 milliards de F Cfa. “Ces
projets, plus celui d’Azaili, devraient,
dans les cinq prochaines années, nous
permettre d’avoir plus de 1 200 emplois
directs et indirects. Actuellement, Ter-

rou-bi a 738 emplois”, a avancé le pré-
sentateur du projet, Moussa Faye. 

“Des retombées économiques
sont en jeu”

En effet, le Directeur général adjoint
du Terrou-bi, Samir Raha, et le direc-
teur des sociétés de promotions tou-
ristiques, Aïdara Sylla, témoignent que
différents démembrements de l’Etat
ont instruit et approuvé le dossier du

titre foncier de la Société de Promotion
Touristique (SPT) située sur la
Corniche à proximité du Terrou-bi.
Pour le directeur général adjoint du
Terrou-bi, Samir Rahal, l’Etat doit
prendre ses responsabilités, face à
cette situation. Selon lui, les investis-
sements colossaux qu’ils sont en train
de réaliser dans ce projet et qui ont des
retombées économiques directes ou
indirectes sont en jeu. 

“M. Atepa a un conflit personnel
avec le propriétaire de Terrou-bi”

Pour Moussa Faye, “la masse sala-
riale prévue est de 500 millions F Cfa,
pour des investissements qui tournent
autour de 3,9 milliards F CFA”. La
contribution du site Evasion-Marine
dans le budget de l’Etat est attendue
à 682 millions F Cfa, d’après les
conférenciers. Toujours pour ce projet,
M. Faye renseigne qu’il va contribuer
à la diversification du produit touris-
tique sénégalais. Il s’agira de l’exploi-
tation d’une marina, la réalisation d’un
bateau-restaurant de plus de 100 cou-
verts, la fabrication d’une dizaine de
bateaux de promenade en mer et d’un
restaurant sur pilotis, ainsi qu’un hôtel
trois étoiles, entre autres. ‘Ce projet a
déjà reçu l’agrément du code des
investissements, depuis 2014”, dit-il.

Ce qui fait dire à l’architecte Malick
Faye qu’Atepa (Pierre Goudiaby) n’est
plus membre de l’ordre des architectes
du Sénégal et, par conséquent, n’a plus
droit d’y exercer. D’après le communiqué
qu’ils ont remis à la presse, M. Atepa a
un conflit personnel avec le propriétaire
du Terrou-bi M. Rahal. 

La création de l’hôtel Sheraton
d’Aïdara Sylla, souligne-t-il, a été pilotée
par Pierre Goudiaby Atepa. Un complexe
de 9 étages y est prévu. Egalement, il y a
le projet Eco-loisirs et de tentes pour les
familles de Chemali. L’investissement
prévu est de 10 milliards, avec la création
de 600 emplois. A terme, 800 emplois
seront générés, dit-on.  

ARRÊT DES CHANTIERS SUR LA CORNICHE    

Les promoteurs hôteliers appellent 
à la responsabilité de l’Etat
Plus de 1200 emplois supplémentaires sont en jeu, selon le collectif des promoteurs hôteliers 
de la Corniche dont le projet de promotion touristique est bloqué. Ses membres appellent à 
la responsabilité de l’Etat pour la poursuite des travaux. 

OPÉRATION PRÉ-HIVERNAGE 
Mansour Faye
annonce une 
enveloppe de plus
de 2 milliards F Cfa  
Le ministre de l’Hydraulique et de
l’assainissement, Mansour Faye, a
annoncé hier, lors d’une tournée de
campagne pré-hivernage effectuée à
Dakar et sa banlieue, une enveloppe
de 2 milliards 600 millions de F Cfa
pour la lutte contre les inondations.
Cette somme sera répartie entre les
différents secteurs étatiques qui
interviennent dans le secteur.

À l’approche de la saison
des pluies, c’est le branle-
bas de combat au niveau

du ministère de l'Hydraulique et
de l'Assainissement. Hier, le minis-
tre Mansour Faye et son équipe
ont effectué une visite sur le ter-
rain pour s’enquérir de l’état
d’avancement des travaux au
niveau du Bassin de rétention de la
commune de Djiddah Thiaroye
Kao, de la zone de Captage, du
Canal 6 et celui de Fass-Colobane-
Gueule Tapée. Cette campagne
pré-hivernage s’inscrit dans le
cadre de la lutte contre les inonda-
tions. Le ministère a mobilisé à cet
effet une enveloppe de 600 mil-
lions de F Cfa. “La somme
concerne les deux bassins et les
deux canaux. Mais cela rentre aussi
dans le cadre global d’une enve-
loppe d’environ 2 milliards 600
millions de F Cfa réservés au
ministère de la Santé, du
Renouveau urbain, de l’Intérieur,
de l’Hydraulique…. Tous les sec-
teurs qui interviennent dans cette
opération pré-hivernage”, détaille
M. Faye. Rassuré par rapport à
l’évolution du désensablement des
canaux, du curage et du désher-
bage de ces voies d’évacuation des
eaux pluviales, le ministre espère
que les travaux seront livrés, d’ici
mi-août. 

“Nous allons boucher les
branchements clandestins”

Lors de la visite, Mansour Faye n’a
pas manqué de dénoncer les  bran-
chements clandestins au niveau de
certains canaux. A l’endroit des
auteurs de cette pratique “condam-
nable”, le ministre de l’Hydraulique
et de l’Assainissement a lancé : “Avec
les autorités administratives, com-
munales, nous allons prendre des dis-
positions pour tamponner les bran-
chements clandestins, les boucher.
Aussi, nous allons saisir les autorités
de la Direction de la surveillance du
contrôle des sols (Descos) pour que
des mesures soient prises, d’autant
plus que ces canaux sont réservés au
drainage des eaux pluviales.”

Ainsi, le ministère ambitionne de
faire des opérations de pavage pour
stabiliser les sols, retenir le sable qui
rentre dans les canaux. Le maire de
Fass-Colobane-Gueule Tapée a,
quant à lui, bien apprécié ces travaux
enclenchés par le département de
Mansour Faye. “Il faut simplement
dire que le canal 4 Fass-Point E n’a
pas été curé depuis trois ans.
Aujourd’hui, ceux qui habitent aux
alentours disent grand merci à M. le
ministre de cette action qu’il vient de
mener ici. Et finalement, c’est une
action de survie. La santé des popula-
tions environnantes était menacée”, a
déclaré Ousmane Ndoye. Et il faut
noter que le ministère a octroyé à la
commune un matériel constitué,
entre autres, de 50 brouettes, 50
râteaux et 50 fourches. 

PAPE NOUHA SOUANE 
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AMINATA FAYE 

C’ est dans les jardins de la maison du premier
Président du Sénégal que s’est tenue lundi l’ouver-
ture des rencontres poétiques de Dakar. Hormis les

résultats du concours de poésie lancé par la Maison africaine de
la poésie internationale (Mapi), il a été remis, lors de ce rendez-
vous culturel, les grands prix Mapi et Léopold Sédar Senghor au
professeur de Français Samba Ndiaye et à Ibrahima Sall. Le
guide religieux Cheikh Modou Kara Mbacké a été lauréat du
grand prix d’honneur avec deux recueils de poèmes écrits en
arabe et français.  

Initié par Amadou Lamine Sall, cet événement qui se déroule
à Dakar jusqu’au 14 juillet prochain a accueilli autant de poètes
que d’hommes d’Etat. L’on pouvait apercevoir aux premières
loges le président de l’Assemblée nationale Moustapha Niasse,
le ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche
scientifique Mary Teuw Niane, l’ancien ministre de la Culture
Abdoulaye Elimane Kane, le directeur du livre et de la lecture
Ibrahima Lo, le président de l’Association des écrivains Alioune
Badara Bèye, le guide religieux Cheikh Modou Kara Mbacké, les
représentants du Maroc, de la Palestine entre autres. Tous n’ont
pas manqué, lors de leur prise de parole,  de déclamer un
poème, ou tout simplement de rendre un vibrant hommage au
Président poète.  

Après le petit-fils du président Georges Pompidou, Roman
Pompidou, Cheikh Modou Kara Mbacké et Mary Teuw Niane ont

gratifié les participants à l’ouverture officielle des rencontres
poétiques de Dakar de très beaux poèmes. Quant au président
de l’Assemblée nationale Moustapha Niasse, il était plus ques-
tion de parler du président Léopold Sédar Senghor qui, dit-il, l’a
nommé directeur de cabinet alors qu’il avait 29 ans et 3 mois.
“Senghor, c’était la générosité, la disponibilité, l’amour de son
prochain. Ce n’est pas pour rien qu’il a écrit : ‘je confonds sou-
vent l’enfance et l’éden comme la mort et la vie, un pont de dou-
ceur les unit’. Il avait une culture illimitée. Il était à  la fois un
écrivain et un poète, un philosophe et un professeur, un péda-
gogue et un excellent père de famille”, dit-il comme pour décla-
mer lui aussi un poème en l’honneur de son ancien chef de parti. 

A tout seigneur, tout honneur. Et Senghor a eu tous les hon-
neurs lors de cette rencontre. Après les belles envolées lyriques
de l’enfant du Ndoucoumane, c’était à l’un de ses plus fidèles
admirateurs, Amadou Lamine Sall, de prendre le relais. Pour lui,
c’est après la mort qu’a réellement commencé la vie de l’auteur
de “Chants d’ombre”. “Son héritage reste pour nous un refuge
en ces temps tourmentés du monde”. De quoi rester optimiste
d’autant plus que M. Sall est d’avis qu’on ne bâtira pas une
démocratie dans la pauvreté de l’esprit. “Il n’existe point de
pays sous développés, mais des hommes et des femmes sous
développés, c'est-à-dire sans culture”, analyse-t-il. 

9e ÉDITION DES RENCONTRES POÉTIQUES INTERNATIONALES DE DAKAR 

Cheikh Modou Kara, Samba
Ndiaye et Ibrahima Sall primés
Et de 9 pour les rencontres poétiques internationales de Dakar ! Le la a été donné lundi soir au musée 
Léopold Sédar Senghor de Dakar. Une occasion pour l’initiateur de cet événement culturel Amadou 
Lamine Sall de décerner respectivement aux poètes Samba Ndiaye, Ibrahima Sall et Cheikh Modou Kara 
les grands prix Mapi et Léopold Sédar Senghor ainsi qu’un prix d’honneur. 
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AMADOU LAMINE SALL INITIATEUR DES RENCONTRES POÉTIQUES 

“Le Président doit privilégier 
les éditeurs nationaux…”

Les éditeurs sénégalais ont souvent décrié le fait que l’édition
des manuels scolaires soit confiée à des entrepreneurs étran-
gers. La problématique est posée à nouveau lors de la 9e édi-

tion des rencontres poétiques de Dakar ouverte ce lundi.
L’initiateur de cette manifestation, le poète Amadou Lamine Sall,
en a fait état. “Dans l’édition des littératures africaines, la France
exporte plus de 70 millions d’euros (45 milliards 850 millions de F
CFA) de livres africains, lorsqu’elle ne nous achète guère, en retour,
pas plus d’un million d’euros (655 millions de F CFA) de livres afri-
cains. Ce que la France produit et nous vend représente entre 80 et
90% de nos programmes scolaires. Alors que le marché scolaire est
libéralisé au Sénégal”, se désole-t-il. Prenant exemple sur un voisin
du Sénégal, il déclare : “En Côte d’ivoire, les appels d’offres pour les
manuels scolaires sont nationaux. Ce qui assure aux éditeurs locaux
ivoiriens une place de tête dans le marché du livre africain. La France
est le 1er pays fournisseur de livres scolaires au Sénégal”. Cela ne va
pas aider les éditeurs ainsi que les auteurs, même si M. Sall leur
demande de “quitter les chemins de la quincaillerie et de l’aumône”.
Il faudrait à cet effet, à son avis, que l’Etat assume et organise la sécu-
rité des artistes. Dans cette optique, il devrait confier l’édition des
manuels scolaires aux éditeurs locaux nationaux. “Voilà où le prési-
dent de la République devrait intervenir pour privilégier ses propres
éditeurs nationaux. Il doit être informé de cette situation pénible et
triste qui prévaut chez nous depuis Jésus et y apporter une solution
expresse. L’économie du livre est un des secteurs où la corruption a
ses plus beaux jardins. Notre souveraineté est en jeu”, enfonce-t-il. 

A.FAYE

Amadou Lamine Sall (à gauche)  et Cheikh Modou Kara Mbacké 
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HEURES DE MESSE
• Cathédrale : 7H

• Martyrs de l’Ouganda : 

6H30-18H30

• Saint Joseph : 

6h30 - 18h30

HEURES DE PRIERES 
MUSULMANES

• Fadiar :  05:47
• Tisbar :   14:15
• Takussan :  17:00
• Timis :  19:51
• Guéwé : 20:51

HEURES DE PRIÈRES

Il incarne le rôle principal de la série policière Caïn

horoscope
Bélier
⌘ Relationnel : vous aurez

envie de passer du temps avec
votre moitié ou vous serez en
quête d’affection et donc de
tendresse. 〶 Quotidien / Boulot
/ Argent : aujourd’hui, vous par-
lerez argent. Pour d’autres, vous
vous investirez comme vous le
souhaitez dans votre activité. ☤
Bien-être : malgré une légère fa-
tigue nerveuse, vous aurez l’oc-
casion de faire face à tout.

Taureau
⌘ Relationnel : journée de

prise de conscience, de nou-
velles envies ou de nouvelles
aspirations. 〶 Quotidien /
Boulot / Argent : vous refuse-
rez de perdre du temps avec
un collaborateur ou un supé-
rieur. Pour d’autres, vous aurez
envie de rompre avec une si-
tuation qui ne vous convient
plus. ☤ Bien-être : les autres
auront une certaine influence
sur votre état d’esprit.

Gémeaux
⌘ Relationnel : vous prendrez
un grand plaisir à voir vos amis
ou les personnes avec qui vous
êtes en phase. 〶 Quotidien /
Boulot / Argent : vous aurez
besoin de prendre du plaisir
dans vos projets ou dans
l’exercice de votre activité. ☤
Bien-être : bel optimisme.

Cancer
⌘ Relationnel : vos enfants se-
ront source d’interrogations et
d’introspection. En couple,
vous chercherez à rompre avec
les habitudes. 〶 Quotidien /
Boulot / Argent : vous aspirerez
à donner une autre direction à
un projet ou à une action. ☤
Bien-être : vous parviendrez à
récupérer plus facilement.

Lion
⌘ Relationnel : vous aurez

envie de modifier certaines de
vos relations. Pour d’autres,
vous prendrez un peu de dis-
tance avec un proche ou une
situation. 〶 Quotidien / Bou-
lot / Argent : vous aurez soif
de plus de fantaisie et donc
de plus d’originalité. ☤ Bien-
être : journée qui vous verra
un peu plus stressé.

Vierge
⌘ Relationnel : ce sera une ex-
cellente journée pour faire le
point sur vos échanges avec vos
amis. 〶 Quotidien / Boulot / Ar-
gent : journée propice pour les
déplacements ou les rencontres.
☤ Bien-être : vous aurez l’occa-
sion de faire le plein d’énergie.

Balance
⌘ Relationnel : journée parfaite
pour renforcer certains liens am-
icaux. 〶Quotidien / Boulot / Ar-
gent : certains de projets vous
demanderont plus d’implication
et plus d’ingéniosité. ☤ Bien-
être : vous serez bien dans vos
baskets.

Scorpion
⌘ Relationnel : vous serez di-
rect dans vos échanges avec
les autres. Pas sûr que vos
proches apprécient. 〶 Quoti-
dien / Boulot / Argent : vous
pourrez compter sur votre flair
pour avancer dans certains de
vos projets. ☤ Bien-être : vous
aurez de la ressource.

Sagittaire
⌘ Relationnel : certains au-

ront l’occasion de pimenter
leur quotidien amoureux ou fa-
milial. 〶 Quotidien / Boulot /
Argent : vous aurez une vision
claire de votre situation. ☤
Bien-être : vous serez plus à
l’écoute de votre organisme.

Capricorne
⌘ Relationnel : vous direz

oui à une invitation ou une sor-
tie de dernière minute. 〶
Quotidien / Boulot / Argent :
mercredi propice aux projets
en tout genre, et ce, quelle
que soit votre activité. ☤ Bien-
être : vous serez vigilant quant
aux besoins de votre orga-
nisme.

Verseau
⌘ Relationnel : vous donne-

rez la priorité à l’épanouisse-
ment sociale ou amicale. 〶
Quotidien / Boulot / Argent :
vous devrez prendre des déci-
sions, faire des choix, vous en-
gager ou au contraire prendre
du recul vis-à-vis d’une situa-
tion. ☤ Bien-être : attention
au stress et aux idées néga-
tives.

Poissons
⌘ Relationnel : vous aurez la

distance ou le recul nécessaire
pour gérer vos échanges et
donc vos relations avec les au-
tres. 〶 Quotidien / Boulot / Ar-
gent : belle journée pour
prendre quelques risques et
vous ouvrir à d’autres horizons.
☤ Bien-être : prenez le temps
de vous occuper de vous.

Numéros Utiles

SÉCURITÉ
Gendarmerie Nationale :
800 00 20 20
Police secours : 17
Sapeurs Pompiers : 18

TÉLÉPHONE
Renseignements Annuaire :
1212
Service Dérangements :
1213
Service Clients : 1441

EAU - SDE
Dépannage & Renseignements
800 00 11 11(appel gratuit)

ONAS
Egoûts, collecteurs
NUMERO ORANGE 
81 800 10 12(appel gratuit)

SENELEC
Service Dépannage : 
33 867 66 66
Numéro du Guichet Unique :
33 865 01 12

TRANSPORTS
Société nationale de 
Chemins de Fer du Sénégal
(SNCS): 33 823 31 40
Aéroport Léopold S. 
Senghor de Yoff :  
33 869 22 01 / 02
Port Autonome de Dakar
(24H/24) : 33 849 45.45
Heure non ouvrable
Capitainerie : 33 849 79 09
Pilotage : 33 849 79 07

URGENCES
S.U.M.A : 33 824 24 18
SUMA-MEDECIN : 
33 864 05 61
33 824 60 30
S.O.S MEDECINS : 
33 889 15 15

HÔPITAUX
Principal :  33 839 50 50
Le Dantec : 33 889 38 00
Abass Ndao : 33 849 78 00
Fann : 33 869 18 18
HOGGY (ex-CTO) : 
33 827 74 68 / 33 825 08 19

SERVICES & LOISIRS 8
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A braham Lincoln, illustre pré-
sident américain et maître
d’œuvre de l’amendement

qui a aboli l’esclavage aux Etats-Unis
d’Amérique, soutenait fort justement
que “l’on peut tromper une partie du
peuple tout le temps et tout le peuple
une partie du temps, mais on ne peut
pas tromper tout le peuple tout le
temps”. Idrissa Seck, Premier minis-
tre sénégalais de sinistre mémoire,
devrait, s’il lui restait encore un brin
d’honneur et une once de vertu,
méditer ces paroles profondes.

Au rythme où les preuves
s’accumulent, les casseroles cachées
s’entassent et se font entendre, point
besoin d’attendre l’extinction du soleil.
C’est ici et maintenant, à la clarté du
grand astre levant, au milieu du jour, que
se révèle cette autre vérité énoncée par le
français Voltaire. Le temps est en effet le
meilleur des juges (...) Rien dans ce qui
arrive aujourd’hui à Idrissa Seck ne relève
du hasard. Ne faut-il pas voir dans cette
succession de faits qui se font jour le
signe de la main divine ? Dans le Saint
Coran on peut lire qu’ “Allah ne dirige pas
celui qui est pervers et menteur”. Or la
perversité et le mensonge, Idrissa Seck
en est l’incarnation parfaite.

Sans doute lecteur avisé du “Prince”
de Machiavel, M. Seck a fait de la ruse,
du reniement, de la tromperie son
viatique en politique, capable de changer
de navire, de changer de mât et quand il
le peut, changer la direction des vents, au
point de dérouter les plus fins météoro-
logues de la politique. Le théoricien des
brigands autour du butin, tel qu’il définis-
sait ses propres rapports avec Abdoulaye
Wade, croyait ainsi duper les Sénégalais
pour se voir confier leur destinée. L’indi-
gnité politique finit toujours par se savoir.

Drapé du discours de la vertu (sou-
venez-vous de l’invocation de la
métaphore Goor et ndioublang) celui
qui se prenait pour un prophète et

s’annonçait comme le quatrième pré-
sident du Sénégal a été finalement
perdu dans les méandres de sa perfi-
die.

Les faits sont sacrés et 
le commentaire est libre

Les faits 
Décidé à combattre le régime d’Ab-

doulaye WADE en 2007, Ngorsi réussit
le coup magique d’enrôler à sa cause de
nombreux sénégalais, dont moi-même, à
la faveur de son discours politique assai-
sonné de mystifications religieuses,
sacrant Wade le “ahad” et lui se consa-
crant le “ahmad” qui devait le remplacer.
Mais, le masque tomba quand Mara alla
retrouver Me WADE au Palais de la Répu-
blique, à la grande surprise des
sénégalais, sous le soleil de midi, avant
son extinction au moment où le soleil est
au zénith, à la surprise de ses alliés et
amis, hilares. Les Sénégalais ont battu
leurs paupières, tendu leurs oreilles pour
se persuader qu’ils voyaient bien et enten-
daient celui, quelques moins plus tôt, leur
jurait que retrouver Abdoulaye Wade
serait “une  double abomination politique
et morale”.

Après ces retrouvailles, Idrissa
Seck  déclarait qu’il ne serait jamais
contre WADE. Pourtant, il l’a fait à
deux, trois reprises, avant un énième
reniement. Il est l’homme aux nom-
breuses vestes, parlant plusieurs
langues. N’est-ce pas le même
homme qui déclarait qu’il arrêterait
de faire de la politique le jour où il
perdrait le département de Thiès.
Défait dans sa propre “chasse gar-
dée”, il rêve encore et encore d’occu-
per le palais de la République.

Le summum de sa perfidie morale,
Idrissa Seck l’atteindra dans son rap-
port avec l’argent. Trainé en justice
dans le cadre de l’affaire dite des
“chantiers de Thiès” et accusé

d’avoir soustrait de l’argent public au
contribuable, Idrissa Seck répondait :
“Jusqu’à l’extinction du soleil, aucun
centime de détourné ne pourra m’être
reproché.” Le même Idrissa Seck
avouait à l’émission objection de la
radio Sud FM,  du 27 octobre 2006,
avoir pris de l’argent issu des fonds
politiques, gardé “en lieu sûr” et qu’il
comptait le restituer aux Sénégalais.
Se rendant compte des effets dévas-
tateurs de sa déclaration, il se ravisa
quelques jours plus tard. Le mal était
déjà fait mais pour le plus grand bien
du Sénégal.

Que l’on ne s’y trompe pas, ce qui
est en jeu, ce sont bien 74 milliards
de francs Cfa ! Voici ce qu’en disait
Abdoulaye Bathily : “A l’approche de
la présidentielle de 2007, le prési-
dent Wade avait lancé un dialogue
avec les partis de l’Opposition. J’étais
parti le rencontrer  avec d’autres per-
sonnes. C’était lorsqu’il y avait les
problèmes des Chantiers de Thiès.
Alors j’ai interpelé le président Wade
sur cette affaire entre lui et son
ancien Premier Ministre Idrissa Sek.
Je lui avais dit que cette polémique
n’était bonne ni pour lui, ni pour
l’image du pays. Il m’a répondu en
me disant, il (Idrissa Seck) m’a pris
mes 74 milliards. Je lui ai dit
Monsieur le président je suis à
l’Assemblée nationale mais les fonds
politiques que nous avons votés ne
font pas 74 milliards. Et il me dit qui
vous a dit que ce sont les fonds poli-
tiques. C’est lui qui le dit. Mais il y a
même des chèques du Koweït”.

Oups, Samuel Sarr  vient d’en
rajouter une couche en accusant
Idrissa SECK d’un vol de… 74 mil-
liards de nos francs.

Ne voilà-t-il pas que l’avocat de
l’Etat Me Ousmane SEYE vient de
révéler que Monsieur Seck  s’était
engagé à rembourser 21 milliards de

FCFA à WADE. La notaire Me
Nafissatou DIOP, qui représentait
Idrissa SECK dans ce Deal, confirme
à la face du monde l’existence de ce
que la presse avait appelé “le proto-
cole de Rebeuss”. 

Décidément, les faits sont têtus
Aux accusations de Samuel Sarr, je

vais ajouter ces preuves tangibles
qu’Idrissa Seck ne saurait nier, et
qu’il lui est loisible de tirer au clair
par une saisine de la Justice :

A Me Jean Pape SEYE à qui Idrissa
SECK avait promis de rembourser les
21 milliards à WADE, nous lui révé-
lons l’existence de ces comptes sui-
vants s’il veut exécuter l’engagement
de Mara.        
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(…) Certes, les observateurs avisés
se rappellent que Idy a bénéficié d’un
non-lieu partiel d’abord avant d’arra-
cher un non-lieu total à force de com-
promissions. Ce que Ruse Seck
oublie est que dès qu’il y a un élé-
ment nouveau, un procès peut être
relancé.

Comment croire un homme qui a
passé son temps à mentir aux sénéga-
lais, en s’inventant des diplômes qu’il
n’a pas ? 

Sur son nouveau CV retoqué par
prudence, M. Seck se contente juste
de mentionner qu’il est “ancien” de
Sciences Po Paris et de l’université de
Princeton. Aucune trace de diplômes
décrochés dans ces établissements.

Plusieurs personnes peuvent attes-
ter que nous avons suivi une forma-
tion à l’EAMAC sanctionné d’un
diplôme de contrôleur aérien. Les
Sénégalais peuvent certifier que le
Président Macky Sall est sorti de
l’Institut des Sciences de la Terre
nanti d’un diplôme d’ingénieur géo-
logue. Qui peut en faire autant pour
Idrissa Seck ?

L’inconstance assortie à l’impos-
ture structure sa personnalité. Voici
l’homme Idrissa Seck, tel qu’il est,
acrobate du ciel, funambule devant
l’éternel, voltigeur émérite.

MAME MBAYE NIANG, SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
NATIONAL DES JEUNES DE L APR 

Nb : Certaines parties du texte ont
été élaguées par La Rédaction

L a chronique du Colonel
Moumar Guèye intitulée “Les
publicistes du ramadan mas-

sacrent le wolof !” ainsi que l’article
de Monsieur Youssoupha Babou,
publié dans le Quotidien du 28 juin
2016  “Orthographe des mots wolofs
: faut-il créer une police des langues
nationales ?” me donnent l’occasion
de donner mon point de vue sur cer-
taines questions controversées.

1. Les polices de caractères. Avec
les claviers des ordinateurs clas-
siques on peut, sans adaptation,
générer tous les caractères du wolof,
à l’exception de Ŋ, ŋ, À, É qui peu-
vent être obtenus à partir de la table
des caractères spéciaux ou en tapant
respectivement alt 0330, alt 0331,
alt 0192, alt 0201. Pour ce qui
concerne les autres langues natio-
nales, en particulier le sereer et le
pulaar qui ont plus de caractères spé-
ciaux, des solutions existent, parmi
lesquelles les polices de caractères
mises au point par la Société interna-
tionale de Linguistique (SIL). C’est
dire qu’au plan technologique, toutes

les conditions sont réunies pour la
prise en charge de l’écriture des
langues nationales. Il s’y ajoute que
des instruments de formation rapide
et d’auto-formation existent dans les
six langues de première génération au
niveau de la Direction de
l’Alphabétisation et des Langues
nationales (DALN) et de certaines
ONG qui s’occupent d’alphabétisa-
tion. Il faut savoir que pour une per-
sonne instruite en français, l’initia-
tion à la lecture et à l’écriture peut se
faire en une dizaine d’heures. Malgré
toutes ces opportunités, les publi-
cistes et les organes de presse restent
indifférents aux appels pressants qui
leur sont régulièrement adressés.
Cela a commencé avec l’article de
Madame Mariètou Diongue DIOP inti-
tulé *mok pothie (mokk pooj) et
publié dans le Soleil du 23 septem-
bre 1991. Elle disait “une question
légitime qu’on doit se poser c’est
comment deux décennies d’alphabé-
tisation ont pu n’avoir aucun impact
sur nos journalistes nationaux …”.
Mais il serait injuste de s’en tenir seu-

lement aux publicistes et à la presse.
C’est un problème global qui relève
d’un manque de volonté politique
manifeste.  En attendant des aména-
gements structurels, comme l’intro-
duction de modules de langues natio-
nales dans les écoles de formation de
journalisme, ces dernières pourraient
dans un premier temps, consacrer la
première semaine de la scolarité à la
maîtrise de l’orthographe, en tenant
compte des choix des étudiants. De la
même façon, pour les journalistes et
animateurs en exercice, les rédac-
tions pourraient organiser des sémi-
naires de formation continue. 

2. Yewwu leen, ou Yeewuleen ? Pour
Monsieur Babou le titre de l’émission
matinale de TFM devrait s’écrire Yewwu
leen “réveillez-vous”. Pour moi c’est Yee-
wuleen, avec ce découpage yee/w/u/leen.
Je suis d’accord avec lui sur la forme de
base qui est yee “réveiller, éveiller, sen-
sibiliser (cf le dérivé yeete “sensibilisa-
tion”). Nous sommes en désaccord sur
l’exigence de redoublement de ww avant
le suffixe –u. De mon point de vue, le suf-
fixe –u à valeur pronominale n’exige pas

le redoublement de la consonne finale de
la base, comme le montrent de
nombreux exemples parmi lesquels
yeew/yeewu “lier, attacher/ se lier, s’atta-
cher”, cité par Monsieur Babou, ainsi
que diw/diwu “enduire de…, s’enduire
de…”, faj/faju “soigner/se soigner”,
wat/watu “raser, se raser” etc.  L’appari-
tion de la consonne /w/ dans yee/w/u “se
réveiller” est un phénomène courant
entre la finale vocalique d’une base  et
l’initiale vocalique d’un suffixe : ji/w/u
“semences”, fo/w/ukaay “jouet”,
àtte/w/aat “rejuger” etc. Il y a ensuite la
marque leen de la deuxième personne du
pluriel de l’impératif, il faut la coller,
comme le stipule l’article 16 du décret
n° 2005-992 du 21 octobre 2005 relatif
à l'orthographe et à la séparation des
mots en wolof. Donc à l’arrivée on a Yee-
wuleen. 

3. “Soyez respectueux de la loi” et
“éveillez-vous à la loi”. De mon point vue,
ces formules sont traduites par deux
expressions wolof qui, selon les considé-
rations orthographiques développées plus
haut, s’écrivent de la même façon – des
homographes : Yeewuleen ci yoon. Mais
elles n’ont ni la même base, ni le même
découpage. La formule qui correspond à
“Soyez respectueux de la loi” a pour base
yeew “attacher”, avec le découpage sui-
vant yeew/u/leen. La correspondante de
“éveillez-vous à la loi” a pour base yee

“réveiller”, avec le découpage :
yee/w/u/leen. Les risques d’ambiguïté qui
pourraient résulter de cette homographie
sont minimes, car la formule “Soyez res-
pectueux de la loi” a des concurrentes
beaucoup plus fréquentes : tënkuleen ci
yoon, ou sàmmoonteleen ak yoon, ce qui
rend son emploi plutôt rare. 

4. Yewwu yewwi ou Yeewu Yewwi ?
S’agissant du mouvement féministe créé
par Madame Marie-Angélique Savané, je
ne connais pas l’orthographe qui figure
sur le récépissé, ce que je peux dire c’est
que la graphie Yeewu yewwi que je pro-
pose est également utilisée dans les
documents figurant sur le net, avec tou-
jours la mention “Prendre conscience
pour se libérer”. 

5. Le phonème /k/. Il est bien
représenté à la finale avec ak “et, avec”,
on relève aussi kokam k/o/k/am dans
“Pitax mu ndaw” de Serigne Adi Touré, (k
et ñ étant le classificateur humain au sin-
gulier et au pluriel) ; ailleurs, on relève
sama kok “la personne proche de moi”, le
pluriel samay ñoñ “mes proches” est
beaucoup plus fréquent. Ak est à
distinguer de ag “article indéfini pour les
noms de la classe g-”, ag garab, ag kër.

Puisque l’on parle d’orthographe, il
faut signaler une correction sur le titre de
la chronique du Colonel Moumar Guèye
: faaxee au lieu de faaxe. 

ARAME FAL, LINGUISTE

Idrissa Seck, sinistre acrobate du ciel

Questions controversées 
de l’orthographe du wolof



E st-ce que l'équipe de France
aurait gagné l'Euro si
Cristiano Ronaldo n'était pas

sorti sur blessure en première
période ? La question peut sembler
paradoxale car le capitaine portugais
est le meilleur joueur de son équipe,
et de loin. Mais au vu du comporte-
ment de ses coéquipiers après son
remplacement par Ricardo
Quaresma (24e), il n'apparaît pas si
futile de s'interroger sur le sujet. “Ça
les a rendus plus solides, a par exem-
ple trouvé Hugo Lloris. Ils étaient
onze à défendre, on l’a bien vu. Ça
leur a enlevé leur leader technique, le
joueur capable de faire la différence
à n’importe quel moment, mainte-
nant on a pu voir pendant tout le tour-
noi que le Portugal pouvait s’appuyer
sur un mental d’acier.”

Sans la star du Real Madrid, dont
la préoccupation principale n'est pas
de défendre donc, la Seleçao s'est
encore plus regroupée pour “faire
déjouer l’adversaire”, a développé
Didier Deschamps. Concrètement, le
poste d'ordinaire alloué au soliste
CR7 a été réintégré au collectif, et
nécessairement, avec un joueur de
plus qui respectait les consignes
strictes de Fernando Santos, les
Bleus ont rencontré plus de difficul-
tés. “Cette équipe défend collective-
ment et repart très vite vers l’avant
quand elle récupère le ballon. Après
la sortie de Cristiano Ronaldo, ils
avaient une arme en moins, a jugé le
sélectionneur tricolore, mais ils ont
été encore plus compacts.”

“Les autres joueurs 
sont restés soudés”

En déclarant après la rencontre
que les joueurs portugais voulaient
gagner “pour lui”, Pepe a aussi
ajouté la notion de solidarité envers
Ronaldo à l'argumentaire. Leur lea-
der sorti, les troupes de Fernando
Santos ont fait dès lors cause com-
mune pour lui offrir la victoire. Une
hypothèse plausible, même si Blaise
Matuidi est apparu un peu scep-
tique. “Je ne sais pas (si ça a changé
quelque chose), a balbutié le milieu

français. On connait ses qualités
mais les autres joueurs sont restés
soudés, suffisamment pour gagner.”
Antoine Griezmann n'était pas plus
convaincu par cette idée. Selon lui,
la sortie du triple Ballon d'Or n'a pas
été le tournant du match : “On a
essayé de posé notre jeu mais ils ont
été très solides.” 

(LEQUIPE.FR)

FOOT - EURO 2016 

Sans CR7, le Portugal a-t-il changé
de visage contre les Bleus ?
La sortie sur blessure de Cristiano Ronaldo, ce dimanche lors de la finale de l'Euro remportée par
la Portugal contre l'équipe de France (1-0 a.p.), a permis à ses coéquipiers d'être “plus compacts”
ensuite, selon Didier Deschamps.

EURO 2016
Griezmann MVP,
Leboeuf conteste

Auteur de 6 réalisations pendant l'Euro
2016, l'attaquant de l'équipe de France
Antoine Griezmann (25 ans, 34 sélec-
tions et 13 buts) a été élu meilleur joueur
de la compétition. Une distinction que le
buteur de l'Atlético Madrid ne mérite pas
selon Frank Leboeuf. "Je ne suis pas for-
cément d’accord avec ce choix, a contesté
le consultant de RMC. L’Uefa a toujours
fonctionné comme ça. L’homme du
match est à chaque fois celui qui marque
le but. Tu as Pepe, tu as Gareth Bale qui a
porté le Pays de Galles. Il y a eu des
joueurs qui ont montré énormément de
qualités. Pepe est bon du premier au der-
nier match. A la différence de
Griezmann qui ne joue pas le deuxième
match." "On se pose des questions sur son
positionnement. On l’a vu à partir des
quarts de finale. En finale, il a deux occa-
sions, il ne les met pas au fond. On ne l’a
pas trop vu. J’aime beaucoup Antoine
Griezmann, mais ce n’est pas le meilleur
joueur du championnat d’Europe", a
conclu l'ancien défenseur central, qui
aurait aimé que "Grizou" se montre déci-
sif lors de la finale perdue contre le
Portugal (1-0, a.p.) dimanche.

REAL
Lucas Silva se montre
rassurant concernant
son avenir
Vendredi dernier, le Sporting avait
annoncé que le prêt de Lucas Silva, qui
appartient au Real Madrid, n'avait pas pu
aboutir en raison d'une anomalie car-

diaque détectée à la visite médicale. Alors
que l'hypothèse d'une fin de carrière a été
avancée, l'ancien joueur de l'OM (23
ans) a rassuré dans un communiqué.
“Vendredi dernier, en passant les exa-
mens médicaux habituels avant de signer
avec le Sporting (...) on m’a détecté une
altération du rythme cardiaque lors d’un
test d’effort. On m’a fait ensuite des exa-
mens qui ont écarté toute anomalie car-
diaque. Apparemment, ce n’était qu’une
altération ponctuelle et sans cause spéci-
fique. (...) Suite aux informations appa-
rues dans certains médias, je veux com-
muniquer, de façon officielle et
catégorique, que je ne vais pas prendre
ma retraite”.

GALATASARAY
Sneijder : 210 000€
le carton jaune
Ça fait cher le carton jaune. Wesley
Sneijder a été mis à l'amende par son club
de Galatasaray pour avoir reçu trop de
cartons jaunes la saison dernière. Le club
stambouliote a infligé une amende de 2,3
millions d'euros au milieu néerlandais
pour ses onze cartons jaunes reçus, soit
environ 210 000 euros le carton. Selon
les médias turcs, Sneijder ne serait pas le
seul joueur à avoir été sanctionné. Douze
autres joueurs seraient dans le même cas.
Avec un salaire estimé entre 3,5 et 5 mil-
lions d'euros, Sneijder doit donc verser au
club quasiment 50% de son salaire. Si
Galatasaray sort d'une mauvaise saison
terminée à la sixième place du champion-
nat turc, cette amende ressemble plus à
une volonté du club de se débarrasser du
joueur néerlandais qui est pourtant adulé
par tous les supporters. Sur la chaîne de
télévision turque NTV, Sneijder a
annoncé qu'il n'a pas l'intention de quit-
ter le club et a avoué qu'il “ne donne pas
trop d'importance à cette amende”.

FOOT - GRIEZMANN
“Le Ballon d’Or ? C’est
fait pour Cristiano”
L’histoire se répète pour Antoine
Griezmann. Après avoir éliminé le
Bayern de Manuel Neuer en demi-finale
de Ligue des champions cette saison,
Griezmann et l’Atlético étaient tombés

contre le Real de Cristiano Ronaldo à
Milan, en finale. Bis repetita à l’Euro, où
“Grizou” a fait chuter Neuer et la
Mannschaft en demi avant de s’incliner
contre CR7 et le Portugal en finale (1-0).
Très déçu après la rencontre, l’attaquant
des Bleus, en zone mixte, semblait fata-
liste quant à ses chances de remporter le
Ballon d’Or à l’issue de la saison : “C’est
une grosse déception. C'est le football,
c’est vrai que c’est chiant mais bon, il y a
pire dans la vie. Je reviendrai plus fort, en
club ou en sélection. C’est un mal pour
un bien, je donnerai tout pour lever des
titres. Je voulais gagner le titre ce
dimanche soir et après penser, peut-être,
au Ballon d’or. Après, je ne me prends pas
la tête. Si ça doit venir, ça viendra.
Cristiano a gagné les plus grandes com-
pétitions, donc je pense que ça y est, c’est
fait pour lui.”

EQUIPE DE FRANCE
Le Graët évoque 
le cas Benzema
Privé d'Euro en raison de son implication
dans l'affaire de la sextape de Mathieu
Valbuena, Karim Benzema (28 ans, 81
sélections, 27 buts) n'est sans doute pas
près de retrouver l'équipe de France. En
conférence de presse ce mardi, Noël Le
Graët a en effet laissé entendre que l'atta-
quant du Real Madrid pourrait encore
être écarté à l'avenir au nom de la vie de
groupe si chère à Didier Deschamps. "Il y
a une affaire en cours, ce n'est pas une
pièce en l'air, il faut voir l'évolution de
cette affaire, a rappelé le président de la
Fédération française de football. J'ai tou-
jours pensé que c'était un bon joueur, il
n'est pas suspendu à vie parce que ce n'est
pas ma nature, mais ensuite le sélection-
neur a toujours la possibilité de ne pas
prendre un garçon même s'il n'est pas sus-
pendu, au nom de la vie de groupe." Cette
dernière phrase prononcée par Le Graët
n'a pas de quoi rendre Benzema opti-
miste quant à un retour rapide en sélec-
tion...

PSG
Digne vers le Barça
Comme révélé mercredi dernier sur
notre site (Lequipe.fr), le FC Barcelone
avait fait de Lucas Digne (22 ans) une

priorité pour anticiper le départ
d'Adriano et doubler le poste de latéral
gauche occupé par l'inamovible Jordi
Alba. Des contacts avaient été noués et le
club catalan attendait une réponse du
joueur. Celle-ci est intervenue en ce
début de semaine: comme l'ont révélé les
médias espagnols, le transfert de l'inter-
national français au Barça est imminent.
Il devrait s'engager en milieu de semaine
pour cinq saisons. Le PSG et le Barça se
sont mis d’accord sur un transfert de 17
millions d’euros + 3 de bonus, selon cer-
taines sources espagnoles.

LIGUE 
Un All-Star Game 
en projet
Un All-Star Game opposant les meilleurs
joueurs étrangers de L1 aux meilleurs
Français du championnat est en projet.
C'est le principe qu'a lancé le conseil d'ad-
ministration de la LFP, réuni mardi.
Cette rencontre pourrait avoir lieu dès la
saison prochaine. Sans avoir arrêté la
date, la LFP pencherait pour l'organiser
pendant la trêve hivernale.

EDF
Petit égratigne Pogba
Auteur d'un Euro 2016 en demi-teinte, le
milieu de terrain de l'équipe de France
Paul Pogba (23 ans, 38 sélections et 6
buts) n'échappe pas aux critiques de plu-
sieurs consultants sportifs. Parmi eux,
Emmanuel Petit estime que le joueur de
la Juventus Turin aurait pu bien mieux
faire... "Des joueurs m’ont déçu, à l’instar
de Pogba. Il va falloir qu’il simplifie son
jeu, qu’il aille vers l’essentiel, l’efficacité. Il
fait beaucoup de grigris et je me demande
si ce n’est pas pour épater la galerie", a
regretté l'ancien milieu de terrain sur
RMC. Pogba sera attendu au tournant
lors des prochains matchs des Bleus !

PORTUGAL
Le geste généreux 
de Ronaldo à Nani
Le Portugal a basculé dans l'euphorie en
remportant l'Euro 2016 aux dépens de la
France (1-0, ap), dimanche soir. Malgré
un tournoi réussi, l'attaquant Cristiano

Ronaldo (31 ans, 133 sélections et 61
buts) a terminé dauphin d'Antoine
Griezmann au classement des buteurs
avec trois réalisations, contre six pour le
Français. A égalité sur la deuxième
marche du podium avec Alvaro Morata,
Dimitri Payet, Nani, Olivier Giroud et
Gareth Bale, le joueur du Real Madrid a
tout de même obtenu le soulier d'argent,
un trophée pour la deuxième place de ce
classement, grâce à ses trois passes déci-
sives. Mais Ronaldo a décidé de donner
ce trophée à son coéquipier Nani. Un
geste de grand classe qui a fait plaisir au
principal intéressé. "Plus encore qu'un
capitaine, tu es un champion ! Merci
pour le cadeau", a écrit l'élément de
Valence sur Instagram.

REAL MADRID - JUSTICE
Luka Modric de 
nouveau interrogé

Luka Modric, entendu une première fois
en septembre, a de nouveau été interrogé
lundi dans une affaire de transferts et de
corruption. La presse croate rapporte
que les enquêteurs s'intéressent notam-
ment aux conditions de sa mutation du
Dinamo Zagreb à Tottenham en 2008.
Zdrvako Mamic, alors patron du club, a
été inculpé en avril avec son frère Zoran
pour des faits présumés de corruption et
de malversations qui porteraient sur des
millions d'euros. Le milieu du Real
Madrid ne fait pas l'objet de poursuites
dans ce dossier. Les frères Mamic, en
revanche, sont soupçonnés d”’abus de
pouvoir et de corruption”. Zdrvako (56
ans), longtemps considéré comme
l'homme fort du football croate, a été
placé en détention en 2015 et quitté la
présidence du Dinamo en février,
contraint à la démission. Il serait, avec
son frère et ancien milieu international
Zoran (44 ans), le principal bénéficiaire
desdites malversations.

REVUE TOUT TERRAIN

EDER (ATTAQUANT DU PORTUGAL)
“Cristiano Ronaldo
m’a donné sa force”

“P our tout le travail
que nous avons
accompli, pour tous

les Portugais, c’est fantastique,
plus que mérité, on mérite tous
d’être félicités. Depuis le premier
jour où Fernando Santos m’a
convoqué, j’ai travaillé pour don-
ner tout mon possible et je suis
très content de ce que nous avons
fait. Ronaldo m’a dit que je mar-
querais le but de la victoire, il m’a
donné toute sa force, toute sa
conviction, son énergie et ça a été
très important. C’est un but qui
est travaillé depuis la première
minute de cet Euro.” 
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ASSY GAYE

Y ékini de Ndakaaru et Lac de
Guiers 2 de l’écurie Walo sont
déjà dans leur combat du 24

juillet. Les deux lutteurs qui, dans le
cadre de la promotion de leur duel,
ont à deux reprises sacrifié au tradi-
tionnel “jakaarlo”. Dans ces face-à-

face, les lutteurs se sont tancés. Ils
ont, à leur manière, donné un avant-
goût de ce qui sera leur confrontation.
Une communication parfois pas
acerbe, qui laisse place à des civilités,
rendant l'atmosphère morose.
Animateur à la 2Stv, El Hadji Bécaye
Mbaye taxe de disciplinés les futurs
protagonistes. “Ils sont trop corrects

et peu agressifs alors que dans une
signature de contrat, on a besoin de
vrais chocs verbaux pour annoncer la
couleur. Siteu, Balla Gaye 2 et même
Baye Madione savent bien pimenter
les ‘jakarlo’. Vraiment leur communi-
cation est morose mais ce n'est pas la
faute à Yékini qui est un expérimenté.
Lac, le jeune, doit faire parler Yékini”,
estime-t-il. Un avis que Lamine
Samba de la tfm ne partage pas.
L'animateur de ‘Jongante’ pense plu-
tôt que le fils de Bassoul a des secrets
: “Yékini ne peut pas, pour le
moment, communiquer. Il a quelque
chose dans le cœur qu'il compte dire,
à mon avis, après le combat. Il est trop
cachotier et veut démontrer quelque
chose. Quant à Lac 2, il se défend pas
mal. Il pimente bien ses propos et
montre qu'il n'a pas peur de son adver-
saire”. Même son de cloche chez le
micro central de l'arène, Hyppo Ngary,

qui note le côté provocateur de Lac 2.
Il pense que le sociétaire de Walo a
l'ambition de faire deux fois mieux
que Yakhya Diop. D'ailleurs le compa-
gnon de Niokhobaye voit un Lac 2
confiant, sûr de lui et un Yékini nou-
veau, qui joue la carte de la sérénité :
“Lac n'a pas le complexe de Yékini.
Certes la communication n'est pas
aussi intense mais on verra un beau
duel. Lac voudra suivre les pas de
Balla Gaye 2 et Yékini a pour mission
de signer son retour.”

CMJN  
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ADAMA COLY

“C helsea craint de devoir
payer plus de 50 mil-
lions de Livres pour

signer Kalidou Koulibaly du Napoli -
et battre le record de transfert britan-
nique pour un défenseur”, relate
standard.co.uk. Si l’on se fie aux cal-
culs, les Blues ont bien raison d’ap-
préhender le dossier de l’internatio-
nal sénégalais. Malgré l’espoir des
principaux prétendants, notamment
Chelsea et Everton, de voir le Napoli
réduire le prix pour son arrière cen-
tral, certaines sources révèlent que le
club italien affirme officiellement
qu’il n’est pas prêt à accepter moins
que 60 millions d’euros (près de 40
milliards F Cfa).

A ce montant, le joueur formé au
FC Metz sera effectivement le défen-
seur le plus cher de l’histoire des
transferts en Angleterre. Les spécia-
listes se sont fondés sur le taux de
change actuel. Les 60 millions d’eu-
ros équivalent aujourd’hui à 51,6
millions de Livres Sterling - beau-
coup plus que les 42 millions de
Livres que Manchester City a déclaré
avoir payé au FC Porto pour le

Français Eliaquim Mangala en 2014.
“Les 51,6 millions de Livres deman-
dés par Napoli seraient similaires aux
50 millions de Livres que Chelsea a
reçus du Paris Saint-Germain pour
David Luiz il y a deux ans. En raison
de la fluctuation des taux de change
cependant, il est difficile de dire
lequel des frais est plus élevé en
termes réels”, précise-t-on.

Naples prêt à doubler son salaire
On peut dire que plus le temps

avance dans ce dossier, plus les
enchères montent. Tout cela pour
également le bien de Koulibaly qui
se dit heureux de jouer pour
Naples. Toutefois, Standard Sport
fait savoir que l’ancien joueur du
Racing Genk (Belgique) se trouve
actuellement dans une impasse à
propos de son contrat avec le club
de Serie A, qui va jouer dans la
Ligue des champions la saison pro-
chaine. Le joueur de 25 ans gagne
un modeste salaire de 26 000

Livres (20 millions F Cfa) par
semaine à Naples. Il demanderait à
Chelsea et Everton de l’aligner sur
le salaire du capitaine napolitain.
Marek Hamsik perçoit environ 98
000 Livres (76 millions F Cfa) par
semaine. Standard Sport informe
que Naples est disposé seulement
à doubler le salaire de Koulibaly à
52 000 Livres (près de 45,5 mil-
lions F Cfa) par semaine pour le
conserver. Mais le Sénégalais juge
que ce chiffre ne correspond pas à
sa véritable valeur.  

Rencontre Naples-Everton, 
ce mercredi

Ce différend aurait augmenté la
frustration du Koulibaly, qui est pré-
sentement en camp d'entraînement
de pré-saison avec le Napoli dans le
Trentin (nord de l’Italie). Si les deux
parties ne parviennent pas à s’accor-
der, le pensionnaire de la Tanière
des Lions pourrait être tenté de
rejoindre la Premier League.
Chelsea aurait formulé une offre de
34 millions de Livres pour le signer
alors que Everton se dit prêt à aller
jusqu’à 42 millions pour attirer le
défenseur. Auteur d’excellentes per-
formances, la saison dernière, cer-
tains pensaient que le Franco-séné-
galais préférait Stamford Bridge, où
le nouvel entraîneur Antonio Conte a
fait de lui une priorité. Mais si
Chelsea n’augmente pas considéra-
blement son offre, Koulibaly pour-
rait leur échapper. “Des sources en
Italie ont indiqué que le président
Napoli, Aurelio De Laurentiis, a
prévu une réunion avec les respon-
sables d'Everton pour ce mercredi”,
soutient standard.co.uk. 

FOOT - TRANSFERT

Kalidou Koulibaly dans 
l’histoire de Premier League ?
Naples aurait demandé 60 millions d’euros pour son international sénégalais Kalidou Koulibaly.
Le joueur fort convoité par Chelsea et Everton pourrait devenir le défenseur le plus cher en Angleterre.

TRANSFERT
Saint-Étienne avance
sur Cheikh Mbengue

En fin de contrat avec Rennes, Cheikh
Mbengue (27 ans) pourrait rester en
Ligue 1. Le latéral gauche est dans le
viseur de l'AS Saint-Étienne. Les diri-
geants foréziens ont déjà avancé dans
leurs discussions avec l'international
sénégalais et celles-ci devraient se
poursuivre dans la semaine. À la
recherche d'un renfort à ce poste, le
club stéphanois avait déjà mis à l'essai
Kevin Constant (29 ans, Bologne),
qui n'a pas convaincu, tandis que les
discussions autour de la prolongation
de Benoit Assou-Eketto (32 ans) n'ont
pas abouti.

FOOT - CAEN
Pape Sané démarre
avec un but 

Face à Avranches (National), le SM
Caen a livré une première prestation
sérieuse pour s’imposer (1-0). Les
hommes de Patrice Garande l’ont
emporté sur un penalty de Pape
Sané, obtenu par Jonathan Delaplace
(29e). Premier but pour Pape Sané,
arrivé en provenance de Bourg-en-
Bresse cet été.

À onze jours du combat doté du drapeau de l'Emergence prévu le 24
juillet, les lutteurs en sont au dernier virage. Après deux face-à-face,

Lac de Guiers 2 et Yékini vont recevoir les journalistes dans leurs fiefs res-
pectifs. Ce rendez-vous avant les explications, va permettre aux futurs
protagonistes d’ouvrir leur séance entraînement à leur public. C’est le
sociétaire de l’écurie Walo qui ouvre le bal. Lac 2 tient son open press
aujourd'hui, à Guédiawaye, précisément au terrain de football de Fith
Mith, vers 16 heures. Des moments de communion avec ses fans mais
aussi de démonstration de quelques points de son plan de travail.

Son adversaire, Yakhya Diop, alias Yékini, lui emboitera le pas
demain jeudi. Ce sera certainement au lieu d'entraînement de l'écurie
Ndakaaru.

LUTTE - COMMUNICATION DE YÉKINI ET LAC DE GUIERS 2

Les spécialistes se prononcent
Les spécialistes de la lutte, Bécaye Mbaye, Lamine Samba et Hyppo Ngary, ont passé à la loupe 
la communication des adversaires du 24 juillet.

LUTTE
Lac 2 et Yékini en open press

Yékini (à gauche) et Lac 2


